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PRÉSENTATION FACTUELLE 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LA SUISSE ET LE ROYAUME-UNI, MARCHANDISES 

Rapport du Secrétariat 

Le présent rapport, préparé pour l'examen de l'Accord commercial entre la 
Confédération suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, y 
compris l'Accord additionnel entre la Confédération suisse, le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Principauté de Liechtenstein en vue 
d'étendre à la Principauté de Liechtenstein certaines dispositions de l'Accord commercial 
entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, a été établi par le Secrétariat de l'OMC sous sa propre responsabilité et en pleine 

consultation avec les Parties. La présentation factuelle reprend dans toute la mesure du 
possible la terminologie utilisée dans l'Accord et les observations formulées et 
n'implique ni reconnaissance ni acceptation officielles de cette terminologie de la part 

du Secrétariat. Le rapport a été rédigé conformément aux règles et procédures 
énoncées dans la Décision relative au Mécanisme pour la transparence des accords 
commerciaux régionaux (WT/L/671) et n'implique donc, de la part du Secrétariat, aucun 

jugement de valeur quant au contenu de l'Accord. 

Les questions d'ordre technique concernant ce rapport peuvent être adressées à 
M. Jean-Daniel Rey (tél.: +41 22 739 5264). Les questions d'ordre statistique 
concernant ce rapport peuvent être adressées à Mme Rowena Cabos 

(tél.: +41 22 739 51 5185). 
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Faits essentiels 

 

Parties à l'Accord: Royaume-Uni, Suisse et 

 Liechtenstein 

 

Date de signature:   11 février 2019 

 

Date d'entrée en vigueur: 1er janvier 2021 

 

Date de la notification: 31 décembre 2020 

 

Pleine mise en œuvre:  1er janvier 2021 

 
 

La présentation factuelle porte sur l'Accord commercial entre le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (le Royaume-Uni) et la Confédération suisse (la Suisse), 
ci-après dénommé "l'Accord". Elle contient aussi une description de l'Accord additionnel entre la 
Confédération suisse, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Principauté de 

Liechtenstein (Liechtenstein)1, en vertu duquel certaines dispositions de l'Accord s'appliquent aussi 
au Liechtenstein. L'Accord reproduit dans une large mesure les instruments juridiques qui régissaient 
les relations commerciales entre l'Union européenne (UE) et la Suisse lorsque le Royaume-Uni faisait 

encore partie de l'UE; cette présentation factuelle fait donc en grande partie référence aux 
dispositions convenues entre la Suisse et l'UE. 
 
1  ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

1.1  Commerce des marchandises 

1.1.  En 2020, les exportations de marchandises du Royaume-Uni s'élevaient à 403,9 milliards d'USD 
et ses importations à 632,6 milliards d'USD. La même année, les exportations de marchandises de 

la Suisse s'élevaient à 318,4 milliards d'USD et ses importations à 290,3 milliards d'USD.2 Si le 
Royaume-Uni a enregistré une baisse de son commerce des marchandises en 2020, liée en partie à 
la pandémie de COVID-10, le commerce mondial de la Suisse a connu une croissance modérée 

pendant cette période. Selon les mêmes sources de données, le Royaume-Uni était la quatrième 
source des importations de la Suisse (5,73% des importations totales de la Suisse) et la quatrième 
destination de ses exportations (5,27% des exportations totales de la Suisse)3, tandis que la Suisse 
était la huitième source des importations du Royaume-Uni (2,2%) et la troisième destination de ses 

exportations (4,8%).4 

1.2.  Globalement, d'après les données commerciales de 20205, le Royaume-Uni était le 
12ème exportateur et le 5ème importateur mondial de marchandises (respectivement 2,30% des 

exportations totales mondiales et 3,56% des importations totales mondiales). En comparaison, la 
Suisse était le 13ème exportateur et le 12ème importateur mondial de marchandises (respectivement 
1,81% des exportations totales mondiales et 1,64% des importations totales mondiales).6 Les 

 
1 Les références faites à la Suisse dans la présentation factuelle concernent aussi le Liechtenstein, sauf 

mention particulière. 
2 D'après les données communiquées par les Parties (dans le cas du Royaume-Uni) et la base de 

données Comtrade de la DSNU (dans le cas de la Suisse). 
3 Base de données Comtrade de la DSNU, à l'exclusion du commerce intra-UE. 
4 Données communiquées par le Royaume-Uni, à l'exclusion du commerce intra-UE. En 2020, d'après 

les données du Royaume-Uni, le Liechtenstein était la 130ème source des importations du Royaume-Uni et la 

66ème destination de ses exportations; il représente une part négligeable du commerce dans les deux cas. Les 

statistiques nationales des Parties peuvent s'écarter légèrement des sources également officielles qui sont 

systématiquement utilisées pour établir les présentations factuelles. 
5 Données tirées des Profils commerciaux de l'OMC, en décembre 2021, sur la base des données 

notifiées en 2020 et incluant donc le commerce intra-UE. 
6 Les classements dans le commerce mondial et les parts des échanges mondiaux proviennent des 

Profils commerciaux établis par l'OMC (2021). 
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échanges des deux Parties étaient dominés par les produits manufacturés qui représentaient, 
respectivement, 71,6% et 66,1% des exportations et des importations de marchandises du 
Royaume-Uni et, respectivement, 73,5% et 66,7% des exportations et des importations de la Suisse. 

1.3.  Le graphique 1.1 résume les tendances du commerce mondial entre les Parties ainsi que leurs 

relations commerciales bilatérales pour la période 2018-2020. Entre 2018 et 2020, le déficit du 
commerce mondial des marchandises du Royaume-Uni s'est creusé (passant de 185,8 milliards 
d'USD en 2018 à 227 milliards d'USD en 2019 et à 228,7 milliards d'USD en 2020).7 Pendant la 

même période, l'excédent du commerce mondial de la Suisse est resté relativement stable, bien 
qu'il soit passé de 31,9 milliards d'USD en 2018 à 37,3 milliards d'USD en 2019 et à 28,1 milliards 
d'USD en 2020.8 Au niveau bilatéral, les données communiquées par les Parties montrent un solde 
en faveur du Royaume-Uni, sauf en 2019, lorsque le solde du Royaume-Uni est devenu déficitaire. 

Graphique 1.1 Royaume-Uni-Suisse: commerce des marchandises au niveau bilatéral et 
avec le reste du monde, 2018-2020 

 
Source: Sur la base des données communiquées par les Parties et la base de données Comtrade de la DSNU. 

Note: Les données commerciales de la Suisse incluent le Liechtenstein. 

 

1.4.  Le graphique 1.2 présente, sur la base des sections du Système harmonisé (SH), la structure 
par produit du commerce bilatéral et du commerce mondial du Royaume-Uni et de la Suisse pendant 
la période 2018-2020, en utilisant les mêmes statistiques que le graphique précédent.9 Les pierres 

précieuses (en particulier l'or non monétaire) représentent plus de la moitié des importations du 
Royaume-Uni en provenance de la Suisse (60,9% des importations totales du Royaume-Uni en 
provenance de la Suisse) et une part encore plus importante des importations de la Suisse en 
provenance du Royaume-Uni (64,3%). Cette catégorie correspond à 10% seulement des 

exportations mondiales du Royaume-Uni et à 26% des exportations de la Suisse dans le monde. Les 
autres produits les plus importés par le Royaume-Uni en provenance de la Suisse étaient les produits 
chimiques et les instruments et appareils d'optique et de photographie, qui représentaient 

respectivement 15,9% et 7,8% des importations du Royaume-Uni en provenance de son partenaire. 
Ces mêmes produits représentaient, respectivement, 36,1% et 12% des exportations mondiales de 
la Suisse et, respectivement, 9,4% et 3,2% des importations totales du Royaume-Uni en provenance 

du monde. Les autres produits les plus importés par la Suisse en provenance du Royaume-Uni 
étaient les produits chimiques et les véhicules, qui représentaient, respectivement, 17,7% et 5,4% 
des importations de la Suisse en provenance de son partenaire. Ces mêmes produits représentaient, 
respectivement, 13,8% et 14,8% des exportations mondiales du Royaume-Uni et, respectivement, 

18,1% et 6,9% des importations totales de la Suisse en provenance du monde. 

 
7 Sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 
8 Sur la base des données communiquées par la Suisse, incluant les données relatives au Liechtenstein. 
9 Les statistiques nationales des Parties peuvent s'écarter légèrement des sources également officielles 

qui sont systématiquement utilisées pour établir les présentations factuelles. 
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Graphique 1.2 Royaume-Uni-Suisse: composition par produit du commerce des 
marchandises par section du SH, moyenne annuelle (2018-2020) 

 

Source: Sur la base des données communiquées par les Parties et la base de données Comtrade de la DSNU. 

Note: Les données commerciales de la Suisse incluent le Liechtenstein. 

2  ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ACCORD 

2.1  Renseignements généraux 

2.1.  Les relations commerciales entre le Royaume-Uni et la Suisse étaient auparavant régies par 
divers instruments juridiques, en raison du statut de membre de l'UE du Royaume-Uni. Il n'y a pas 
d'accord commercial global unique entre l'UE et la Suisse mais une série d'accords qui ont été établis 

sur plusieurs décennies et ont cessé de s'appliquer au Royaume-Uni à partir du 1er janvier 2021.10 
Au moment de la rédaction de la présentation factuelle, les accords qui définissent la relation 
commerciale entre l'UE et la Suisse incluent, entre autres, les suivants:  

 
10 Pour plus de renseignements sur les accords commerciaux entre l'UE et la Suisse, les lecteurs 

peuvent se reporter aux documents de l'OMC de la série WT/REG94. La notification initiale a été présentée 

sous la cote L/3758 (et L/3758/Add.1). En outre, les examens successifs de la politique commerciale de la 

Suisse et du Liechtenstein peuvent aussi porter sur des aspects pertinents des relations commerciales entre 

l'UE et la Suisse. 
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a. l'accord de libre-échange (ALE) entre l'UE et la Suisse11 (ci-après dénommé l'"ALE 
incorporé"); 

b. l'accord sous forme d'échanges de lettres relatifs aux domaines de l'agriculture et de la 
pêche12 (ci-après dénommé les "lettres sur l'agriculture et la pêche incorporées"); 

c. l'accord sur les marchés publics13 (ci-après dénommé l'"accord sur les marchés publics 
incorporé"); 

d. l'accord relatif à la reconnaissance mutuelle14 (ci-après dénommé l'"ARM incorporé");  

e. l'accord sous forme d'échange de lettres dans le cadre du SGP15 (ci-après dénommé les 
"lettres sur le SGP incorporées");  

f. l'accord agricole16 (ci-après dénommé l'"accord agricole incorporé"); 

g. l'accord sur la lutte contre la fraude17 (ci-après dénommé l'"accord sur la lutte contre la 

fraude incorporé"); et 

h. l'accord sur la sécurité douanière18 (ci-après dénommé l'"accord sur la sécurité douanière 
incorporé").  

2.2.  Dans le contexte des relations commerciales entre la Suisse et l'UE, en ce qui concerne 
l'application de l'accord sur les marchés publics, de l'accord relatif à la reconnaissance mutuelle et 
de l'accord agricole (qui sont incorporés dans l'Accord, tel que modifié), ainsi que de quatre autres 

accords entre la Suisse et l'UE19 (qui ne sont pas incorporés dans l'Accord), leur durée a initialement 
été fixée à sept ans, puis renouvelée indéfiniment.20 Ces accords sont liés par ce qu'on appelle la 
"clause guillotine". La clause guillotine dispose que s'il était mis fin à l'un des accords, les autres 
aussi cesseraient de produire leurs effets.21 Les Parties ont précisé qu'à ce jour elles avaient conclu 

neuf nouveaux accords bilatéraux, qui garantissent, dans la mesure du possible, que les droits et 

 
11 Accord entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse, conclu à Bruxelles 

le 22 juillet 1972. 
12 Accord sous forme d'échanges de lettres du 21 juillet 1972 entre la Communauté économique 

européenne et la Confédération suisse relatifs aux domaines de l'agriculture et de la pêche, adapté 

ultérieurement par les accords du 5 février 1981, du 14 juillet 1986 et du 18 janvier 1996. 
13 Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse sur certains aspects relatifs aux 

marchés publics, conclu à Luxembourg le 21 juin 1999. 
14 Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif à la reconnaissance 

mutuelle en matière d'évaluation de la conformité, conclu à Luxembourg le 21 juin 1999. 
15 Accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté européenne et chacun des pays de 

l'AELE donneurs de préférences tarifaires dans le cadre du Système de préférences généralisées (Norvège et 

Suisse), prévoyant que les marchandises incorporant un élément d'origine norvégienne ou suisse seront 

traitées à leur arrivée sur le territoire douanier de la Communauté européenne comme des marchandises 

incorporant un élément d'origine communautaire (accord réciproque), conclu à Bruxelles le 14 décembre 2000. 
16 Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de produits 

agricoles, conclu à Luxembourg le 21 juin 1999. 
17 Accord de coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la 

Confédération suisse, d'autre part, pour lutter contre la fraude et toute autre activité illégale portant atteinte à 

leurs intérêts financiers, conclu à Luxembourg le 26 octobre 2004. 
18 Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif à la facilitation des 

contrôles et des formalités lors du transport des marchandises, ainsi qu'aux mesures douanières de sécurité, 

conclu à Bruxelles le 25 juin 2009. 
19 L'accord sur la libre circulation des personnes, l'accord sur le transport aérien, l'accord sur le 

transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route, et l'accord de coopération scientifique et 

technologique. 
20 Les Parties ont précisé qu'elles avaient conclu des accords sur les services aériens; le transport 

terrestre (transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route); la libre circulation des personnes 

(accord relatif aux droits des citoyens, qui ne permet pas la libre circulation dans le futur mais préserve 

intégralement les droits acquis des citoyens suisses et du Royaume-Uni qui étaient déjà dans l'autre pays au 

31 décembre 2020); et d'autres qui ne sont pas mentionnés. Elles confirment également que l'accord de 

coopération scientifique et technologique entre l'UE et la Suisse n'a pas été transposé et que la "clause 

guillotine" liant les différents accords "bilatéraux" conclus entre l'UE et la Suisse n'est pas en place. 
21 Voir les paragraphes 1 à 4 de l'article 17 de l'accord agricole; l'article 21 de l'accord relatif à la 

reconnaissance mutuelle; et l'article 18 de l'accord sur les marchés publics. 
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obligations établis auparavant entre les Parties continuent de s'appliquer. Six de ces accords sont 
appliqués depuis le 1er janvier 2021. Ils concernent le commerce (l'Accord), la mobilité des 
fournisseurs de services, le transport par route, le transport aérien, les assurances et la migration 
(droits des citoyens). Un accord concernant la reconnaissance mutuelle du statut d'opérateur 

économique agréé (OEA) est entré en vigueur le 1er septembre 2021. Un accord bilatéral de 

coopération policière est entré en vigueur le 14 octobre 2021 et un accord sur la sécurité sociale est 
appliqué à titre provisoire depuis le 1er novembre 2021. Il n'y a pas de clause guillotine dans les 

accords bilatéraux conclus entre le Royaume-Uni et la Suisse. S'agissant de l'Accord en particulier, 
les dispositions relatives à la cessation sont énoncées en détail à l'article 9 (paragraphe 5) comme 
suit: "Une Partie pourra mettre fin au présent accord, ou à tout accord incorporé, en adressant une 
notification à cet effet à l'autre Partie. Le présent accord, ou l'accord incorporé auquel cette Partie 

entend mettre fin cesse d'être en vigueur 12 mois après réception de ladite notification, sauf 
disposition contraire prévue dans l'accord incorporé à cet effet."22 

2.3.  L'Accord a été négocié en vue de préserver les relations commerciales existantes entre les 

Parties dans le cadre des accords commerciaux conclus entre l'UE et la Suisse et de fournir une 
plate-forme pour une plus grande libéralisation des échanges et un développement des relations 
commerciales entre elles. La libre circulation des personnes en tant que telle n'a pas été maintenue 

dans les relations bilatérales entre la Suisse et le Royaume-Uni.  

2.4.  En outre, le Royaume-Uni, le Liechtenstein et la Suisse ont négocié un Accord additionnel qui 
étend à la Principauté de Liechtenstein certaines des dispositions de l'Accord.23 Cela est pertinent 
pour cette présentation factuelle étant donné que la Suisse et le Liechtenstein sont liés par le Traité 

d'Union douanière du 29 mars 192324, alors que la relation commerciale antérieure entre le 
Royaume-Uni et le Liechtenstein était régie par l'Accord sur l'Espace économique européen (EEE), 
auquel la Suisse n'est pas partie.25 

2.5.  L'Accord est l'un des 37 accords commerciaux régionaux (ACR) du Royaume-Uni et l'un des 
32 ACR de la Suisse notifiés à l'OMC.26 Il a été signé le 11 février 2019 et est entré en vigueur le 
1er janvier 2021. Il a été notifié à l'OMC le 31 décembre 2021 conformément à l'article XXIV:7 a) du 

GATT de 1994 et son Mémorandum d'accord.27 

2.6.  Le texte de l'Accord est disponible, avec les annexes y afférentes, sur les sites Web officiels 
des Parties: 

Suisse: 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarb
eit/Wirtschaftsbeziehungen/brexit.html 

Royaume-Uni:  

https://www.gov.uk/government/publications/cs-switzerland-no42019-ukswitzerland-trade-
agreement 
 

https://www.gov.uk/government/publications/cs-liechtenstein-no12019-ukliechtenstein-additional-
agreement-extending-certain-provisions-of-ukswiss-trade-agreement-to-liechtenstein 
 
2.7.  L'Accord comprend neuf articles seulement. Néanmoins, à l'article premier de l'Accord, les 

dispositions des accords énumérés aux points a) à h) du paragraphe 2.1, dénommés "accords 
commerciaux Suisse-UE" et, dans cette présentation factuelle, "accords incorporés" sont incorporés 
par référence. Ces accords sont incorporés sous réserve des dispositions de l'Accord, y compris les 

 
22 Les Parties précisent que la cessation de tout accord conclu entre l'UE et la Suisse ne mettrait pas fin 

à l'accord incorporé respectif correspondant. 
23 La section 4.7 ci-après donne plus de détails sur l'applicabilité de l'Accord au Liechtenstein. 
24 RS 0.631.112.514 – Traité du 29 mars 1923 entre la Suisse et la Principauté de Liechtenstein 

concernant la réunion de la Principauté de Liechtenstein au territoire douanier suisse (avec protocole final et 

annexes). 
25 Pour plus de renseignements sur l'EEE, les lecteurs peuvent se reporter aux documents de l'OMC de la 

série WT/REG138. 
26 Les ACR sur les marchandises et services sont comptés comme un seul accord, et seuls les accords en 

vigueur notifiés à l'OMC au 29 novembre 2021 sont comptabilisés. Dans le cas de la Suisse, 27 ACR ont été 

conclus dans le cadre de l'AELE et 5 ACR additionnels ont été conclus à titre individuel par la Suisse. 
27 Voir le document WT/REG437/N/1. 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/brexit.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/brexit.html
https://www.gov.uk/government/publications/cs-switzerland-no42019-ukswitzerland-trade-agreement
https://www.gov.uk/government/publications/cs-switzerland-no42019-ukswitzerland-trade-agreement
https://www.gov.uk/government/publications/cs-liechtenstein-no12019-ukliechtenstein-additional-agreement-extending-certain-provisions-of-ukswiss-trade-agreement-to-liechtenstein
https://www.gov.uk/government/publications/cs-liechtenstein-no12019-ukliechtenstein-additional-agreement-extending-certain-provisions-of-ukswiss-trade-agreement-to-liechtenstein
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modifications des annexes 1 à 6 de l'Accord. L'annexe 1, y compris son appendice sur les règles 
d'origine, contient des modifications de l'ALE incorporé; l'annexe 2 modifie l'accord sur les marchés 
publics incorporé; l'annexe 3 modifie l'ARM incorporé; l'annexe 4 modifie l'accord agricole incorporé, 
y compris son appendice sur les contingents tarifaires; l'annexe 5 modifie l'échange de lettres SPG 

incorporé; et l'annexe 6 modifie l'accord sur la lutte contre la fraude incorporé. L'Accord est aussi 

complété, entre autres, par une déclaration commune relative à une approche trilatérale des règles 
d'origine.  

2.8.  Les encadrés 2.1 et 2.2 ci-après résument la structure de l'Accord et celle des accords 
incorporés.  

Encadré 2.1 Structure de l'Accord 

Articles de l'Accord  Titre/contenu 

Préambule  

Article 1 Incorporation des accords commerciaux Suisse–UE 

Article 2 Définitions et interprétations 

Article 3 Objectif 

Article 4 Champ d'application territorial 

Article 5 Maintien des délais 

Article 6 Comités mixtes 

Article 7 Modifications  

Article 8 Réexamen  

Article 9 Entrée en vigueur, application provisoire et extinction 

  

Annexe 1 Modifications de l'accord de libre-échange (ALE) (incorporé) 

Appendice Modifications du protocole n° 3 relatif à la définition de la notion de "produits 

originaires" et aux méthodes de coopération administrative 

Annexe 2 Modification de l'accord sur les marchés publics (incorporé) 

Annexe 3 Modification de l'accord relatif à la reconnaissance mutuelle (incorporé) 

Annexe 4 Modification de l'accord agricole (incorporé) 

Appendice A Annexe 1 (Concessions de la Suisse / contingents tarifaires) 

Appendice B Annexe 2 (Concessions du Royaume-Uni / contingents tarifaires) 

Appendice C Annexe 9 (Produits végétaux et denrées alimentaires biologiques) 

Annexe 5 Modification de l'échange de lettres SGP (incorporé) 

Annexe 6 Modification de l'accord sur la lutte contre la fraude (incorporé) 

  

Déclaration commune relative à une approche trilatérale des règles d'origine  
 

Autres instruments Accord additionnel entre la Confédération suisse, le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Principauté de Liechtenstein en 

vue d'étendre à la Principauté de Liechtenstein certaines dispositions de 

l'Accord commercial entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

  Mémorandum d'accord entre le Secrétariat d'État à l'économie de la 

Confédération suisse et le Département du commerce international du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

 Accord temporaire entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur la mobilité dans le domaine des 

services 

  

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Accord. 

Encadré 2.2 Dispositions des accords incorporés (accords entre la Suisse et l'UE) 
modifiées par les annexes 1 à 6 de l'Accord 

Dispositions des accords 

incorporés 

Titre/contenu Dispositions modifiées par les 

annexes à l'Accord 

a. ALE entre la Suisse et l'UE Modifications de l'annexe I de 

l'Accord 

Texte principal  Article 33: Parties intégrantes de 

l'Accord 

Protocole n° 2 Concernant certains produits agricoles 

transformés 

 

  Article 1, paragraphes 2 et 3: 

Principes généraux 

  Article 2: Application de mesures de 

compensation des prix 
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Dispositions des accords 

incorporés 

Titre/contenu Dispositions modifiées par les 

annexes à l'Accord 

  Article 3: Mesures de compensation 

des prix à l'importation 

  Article 4: Prix de référence 

  Article 5: Révision des prix (y 

compris tableaux III et IV) 

Protocole n° 3 Relatif à la définition de la notion de 

"produits originaires" et aux méthodes 

de coopération administrative 

L'ensemble du Protocole (qui faisait 

référence à la "Convention régionale 

sur les règles d'origine 

préférentielles 

paneuroméditerranéennes") est 

remplacé par un ensemble complet 

de règles et de disciplines 

concernant les règles d'origine 

préférentielles 

   

b. Échanges de lettres relatifs aux domaines de l'agriculture et 

de la pêche 

Aucune modification 

   

c. Accord sur les marchés publics Modifications de l'annexe 2 de 

l'Accord 

Texte principal  Préambule, paragraphe 2: 

  Article 6, paragraphe 4:  

 Déclarations communes sur les 

procédures de passation des marchés et 

de contestation 

application confirmée 

 Déclaration commune sur les autorités 

de surveillance 

application confirmée 

 "Règles transitoires" supplémentaires Ajout de l'annexe XI (incorporation 

des règles énoncées dans l'AMP de 

l'OMC, y compris le Protocole de 

2012) 

   

d. Accord relatif à la reconnaissance mutuelle (ARM) Modifications de l'annexe 3 de 

l'Accord* 

   

Texte principal  Article 10 (Comité) 

  Article 12 (Échange d'informations) 

  Annexe 1 (Secteurs de produits), 

chapitre 12 (Véhicules à moteur)  

  Annexe 1, chapitre 14 (Bonnes 

pratiques de laboratoire, (BPL))  

  Annexe 1, chapitre 15 (Inspection 

BPF des médicaments et certification 

des lots) 

 Déclaration commune sur la 

reconnaissance mutuelle des bonnes 

pratiques cliniques et des inspections 

BPC 

 

e. Échange de lettres SGP Modifications de l'annexe 5 de 

l'Accord 

Texte principal  Paragraphe 1: 

  Paragraphe 2:  

 Assistance administrative Nouvelle 

 Non-application aux produits des 

chapitres 1 à 24 du SH (produits 

agricoles) 

Nouvelle  

f. Accord agricole Modifications de l'annexe 4 de 

l'Accord* 

Annexe 1 Concessions de la Suisse  Remplacée par l'appendice A (y 

compris les contingents tarifaires) 

Annexe 2 Concessions de l'UE  Remplacée par l'appendice B (y 

compris les contingents tarifaires) 

Annexe 3 Concessions relatives au fromage Pas de modification (mais est 

devenue caduque) 

Annexe 7 Commerce de produits viti-vinicoles Ajustements 
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Dispositions des accords 

incorporés 

Titre/contenu Dispositions modifiées par les 

annexes à l'Accord 

Annexe 8 Concernant la reconnaissance mutuelle 

et la protection des dénominations dans 

le secteur des boissons spiritueuses et 

des boissons aromatisées à base de vin, 

y compris l'appendice 1 

Ajustements 

Annexe 9 Concernant les produits végétaux et 

denrées alimentaires biologiques 

Remplacée par l'appendice C de 

l'Accord 

Annexe 10 Relative à la reconnaissance des 

contrôles de conformité aux normes de 

commercialisation pour les fruits et 

légumes frais 

Pas de modification 

Annexe 12 Relative à la protection des appellations 

d'origine et des indications 

géographiques des produits agricoles et 

des denrées alimentaires 

Ajustements 

   

g. Accord sur la lutte contre la fraude Modifications de l'annexe 6 de 

l'Accord 

Texte principal  Article 39, paragraphe 3 (Comité 

mixte) 

  Article 46 (Application dans le 

temps) 

  Article 47 (Extension de l'Accord aux 

nouveaux États membres de l'Union 

européenne) 

 Déclaration commune sur le 

blanchiment d'argent 

application confirmée 

 Procès-verbal approuvé des 

négociations sur l'Accord de coopération 

entre la Communauté européenne et 

ses États membres, d'une part, et la 

Confédération suisse, d'autre part, pour 

lutter contre la fraude et toute autre 

activité illégale portant atteinte à leurs 

intérêts financiers 

application confirmée, sauf en ce qui 

concerne la note relative à 

l'article 25 2) et la note relative à 

l'article 43 du procès-verbal 

approuvé 

h. Accord sur la sécurité douanière Aucune modification* 

* Sous réserve de la suspension de l'application mentionnée ci-après. 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base du Journal officiel de l'UE L 300, mis à jour pour la dernière fois le 

1er février 2016. 

2.9.  Dans le préambule de l'Accord, les Parties réaffirment qu'elles désirent que les droits et 

obligations découlant des accords liés au commerce entre la Suisse et l'Union européenne continuent 
de s'appliquer entre elles. En outre, elles affirment que l'objectif principal de l'Accord est de maintenir 
les relations commerciales existantes entre les Parties conformément aux accords commerciaux 
Suisse-UE et de fournir une plate-forme pour poursuivre la libéralisation des échanges et le 

développement des relations commerciales entre elles (article 3). 

2.10.  L'article 1 incorpore les accords commerciaux entre la Suisse et l'UE et d'autres instruments, 
sous réserve des modifications et des ajustements figurant aux annexes 1 à 6 de l'Accord (voir 

l'encadré 2.2 plus haut). Néanmoins, certaines dispositions ne s'appliquent pas à moins que le 
Comité mixte compétent n'en décide autrement. Ces suspensions concernent les annexes 4 à 6, 9 
et 11 de l'accord agricole incorporé28; les chapitres 1 à 11, 13 et 16 à 20 de l'annexe 1 de l'accord 

relatif à la reconnaissance mutuelle incorporé29; et l'accord sur la sécurité douanière incorporé. Les 
Parties sont toutefois convenues d'examiner ces questions au sein du Comité mixte compétent et 
d'évaluer le niveau de divergence ou de concordance de leurs législations nationales, à la lumière 

 
28 Concernant, respectivement, le secteur phytosanitaire; l'alimentation animale; le secteur des 

semences; les produits agricoles et denrées alimentaires obtenus selon le mode de production biologique; et 

les mesures sanitaires et zootechniques applicables au commerce d'animaux vivants et de produits animaux. 
29 Concernant, respectivement, les machines; les équipements de protection personnelle; les jouets; les 

dispositifs médicaux; les appareils à gaz et chaudières; les appareils à pression; les équipements hertziens et 

équipements terminaux de télécommunications; le matériel électrique et compatibilité électromagnétique; les 

engins et matériels de chantier; les instruments de mesurage et préemballages; les tracteurs agricoles ou 

forestiers; et les produits de construction. 
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des développements dans les arrangements conclus entre chacune des Parties et des tierces parties, 
dans le but d'assurer dans la mesure du possible la continuation des arrangements commerciaux 
entre les Parties. Le Comité mixte compétent peut décider d'appliquer les dispositions 
susmentionnées, avec ou sans modifications, ou de remplacer ces dispositions. À ce jour, les Parties 

ont fait usage de cette possibilité en décidant d'appliquer une annexe 9 révisée (nouvel appendice C 

de l'Accord) sur les produits végétaux et denrées alimentaires biologiques.30 

2.11.  En ce qui concerne le champ d'application territorial (article 4), l'Accord s'applique au territoire 

de la Suisse et, pour ce qui est du Royaume-Uni, au Royaume-Uni, à Gibraltar, aux Îles 
Anglo-Normandes et à l'Île de Man. L'application au Liechtenstein de certaines dispositions de 
l'Accord est régie par un Accord additionnel. Les Parties sont convenues que les dispositions de l'ALE 
incorporé et de l'accord agricole incorporé, telles que modifiées par l'Accord, s'appliquent aussi au 

Liechtenstein. L'adaptation spécifique au Liechtenstein de l'accord agricole incorporé est énoncée 
dans l'annexe de l'Accord additionnel.  

2.12.  Si un délai de mise en œuvre prévu dans les accords commerciaux entre la Suisse et l'UE 

n'est pas encore échu, le délai restant est incorporé dans l'Accord. Si un délai prévu dans les accords 
commerciaux entre l'UE-et la Suisse est échu, tous les droits et obligations en résultant continuent 
de s'appliquer entre les Parties (article 5). 

2.13.  L'article 8 prévoit que les Parties mènent des entretiens exploratoires dans un délai de 24 mois 
à compter de l'entrée en vigueur de l'Accord pour remplacer, moderniser ou développer cet accord.31 
Dans ce cadre, elles peuvent envisager la possibilité de développer leurs relations bilatérales ainsi 
que leurs relations avec des tierces parties. Des développements dans d'autres instances 

internationales, en particulier au sein de l'OMC, peuvent aussi être envisagés. Il a aussi été 
déterminé que d'autres domaines comme la facilitation des échanges, le commerce des services, la 
protection des droits de propriété intellectuelle, le travail, l'environnement, les mesures correctives 

commerciales et le règlement des différends pourraient être pris en considération. 

3  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES MARCHANDISES 

3.1.  L'ALE incorporé32, tel que modifié, s'applique aux produits relevant des chapitres 25 à 97 du 

SH, à l'exception de quelques produits énumérés à l'annexe I de l'ALE incorporé.33 En outre, un petit 
nombre de produits agricoles énumérés à l'annexe II de l'ALE incorporé34 sont aussi soumis aux 
disciplines de l'ALE. De plus, les produits mentionnés dans le protocole n° 2 de l'ALE incorporé 
(concernant certains produits agricoles transformés) sont également soumis aux disciplines de l'ALE, 

y compris celles de ce protocole, tel que modifié. 

3.2.  L'accord agricole incorporé35, tel que modifié, s'applique aux produits relevant des chapitres 1 
à 24 du SH, à l'exception des poissons et crustacés, mollusques et autres invertébrés aquatiques 

 
30 Voir la Décision n° 1/2021 du Comité mixte de l'agriculture Suisse-Royaume-Uni. 
31 Les Parties indiquent qu'elles ont achevé l'examen des arrangements commerciaux existants. Le 

Royaume-Uni a lancé une consultation publique le 28 avril 2022 pour déterminer le niveau d'ambition et la 

teneur d'un ALE modernisé. Les Parties prévoient d'engager des entretiens exploratoires au second 

semestre 2022. 
32 L'ALE entre la Suisse et l'UE est entré en vigueur le 1er janvier 1973. Il a été révisé et modifié à de 

nombreuses reprises par des décisions du Comité mixte (Suisse-UE), l'ajout de protocoles supplémentaires et 

des accords sous forme d'échanges de lettres. En outre, les accords additionnels négociés entre la Suisse et 

l'UE complètent les règles et disciplines commerciales en place entre eux, dont certaines ont aussi été 

incorporées dans l'Accord, en plus de l'ALE incorporé. 
33 Les produits exclus du champ d'application de l'ALE comprennent certains alcools acycliques et leurs 

dérivés (SH 2905 43, SH 2905 44); certaines caséines et leurs dérivés (SH 3501 10, ex SH 3501 90); certaines 

albumines (SH 3502 11, SH 3502 19, SH 3502 20); certaines dextrines et autres amidons et fécules modifiés 

(SH 3505); certains agents d'apprêt ou de finissage et accélérateurs de teinture (SH 3809 10); certains acides 

gras monocarboxyliques industriels et alcools gras industriels (SH 3823 11; SH 3823 12; SH 3823 19; 

SH 3823 70); certains autres produits chimiques et préparations (SH 3824 60); le lin brut ou travaillé mais non 

filé, les étoupes et déchets de lin (SH 5301); et le chanvre, brut ou travaillé mais non filé, les étoupes et 

déchets de chanvre (SH 5302). 
34 Les produits agricoles visés par l'ALE sont l'oléorésine de vanille (ex SH 1302.19); les linters de coton 

(SH 1404 20); les huiles de ricin hydrogénées, dites "opalwax" (ex SH 1516 20); et la linoxyne (ex SH 1518). 
35 L'accord agricole entre la Suisse et l'UE est entré en vigueur le 1er juin 2002. Il a été révisé et modifié 

à de nombreuses reprises par des décisions des Comités mixtes (Suisse-UE) (Comité mixte vétérinaire et 

Comité mixte de l'agriculture) ainsi que par des accords modifiant l'accord initial (en 2009 concernant les 
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relevant du chapitre 3 du SH et des autres produits à base de poissons relevant des positions 1604 
et 1605 du SH, ainsi que de certains produits d'origine animale relevant des positions SH 0511 91 10 
et SH 0511 91 90; des pâtes alimentaires relevant de la position SH 1902 20 10; et de certaines 
farines de poissons ou de mollusques relevant de la position SH 2301 20 00. En outre, les produits 

agricoles énumérés à l'annexe II de l'ALE incorporé et soumis aux disciplines de l'ALE incorporé ainsi 

que les produits énumérés dans le protocole n° 2 de l'ALE incorporé ne sont pas soumis aux 
engagements contractés par les Parties en vertu de l'accord agricole incorporé, tel que modifié. 

3.1  Droits et impositions et restrictions quantitatives à l'importation 

3.1.1  Dispositions générales 

3.3.  Les dispositions générales relatives au commerce des marchandises figurent dans l'ALE 
incorporé, essentiellement en ce qui concerne le commerce des produits industriels36, et sont 

complétées par d'autres instruments, notamment l'accord agricole incorporé, qui porte sur les 
produits agricoles.  

3.4.  Le maintien des droits de douane à l'importation convenu par les Parties est complété par la 

suppression progressive des droits de douane et d'autres taxes d'effet équivalent qui sont perçues 
sur les importations telles que définies aux articles 3 et 6 de l'ALE incorporé (voir ci-après). En outre, 
l'Accord intègre les dispositions de l'ALE incorporé concernant les restrictions quantitatives à 

l'importation ou les mesures d'effet équivalent; en vertu de l'article 13 de l'ALE incorporé, les Parties 
suppriment les restrictions quantitatives à l'importation le 1er janvier 1973 et les mesures d'effet 
équivalent le 1er janvier 1975 au plus tard.  

3.5.  Une Partie qui envisage de réduire le niveau effectif de ses droits de douane ou taxes d'effet 

équivalent, applicables à une tierce partie bénéficiant du traitement NPF, notifie l'autre Partie par le 
biais du Comité mixte. Elle prend acte de toute observation de l'autre Partie contractante quant aux 
distorsions qui pourraient en résulter (article 12 de l'ALE incorporé). La même approche est suivie 

en cas de modification des arrangements applicables aux exportations des tierces parties (article 13b 

de l'ALE incorporé). 

3.6.  Au titre de l'article 17 de l'ALE incorporé, l'Accord ne fait pas obstacle au maintien ou à 

l'établissement d'unions douanières, de zones de libre-échange ou de régimes de trafic frontalier, 
dans la mesure où ceux-ci n'ont pas pour effet de modifier le régime des échanges prévu par l'Accord, 
et notamment les dispositions concernant les règles d'origine.  

3.7.  Les Parties s'abstiennent de toute mesure ou pratique de nature fiscale interne établissant une 

discrimination. En outre, les produits exportés vers le territoire de l'autre Partie ne peuvent bénéficier 
de ristourne d'impositions intérieures supérieure au montant des impositions dont ils ont été frappés 
directement ou indirectement (article 18 de l'ALE incorporé).  

3.1.2  Libéralisation des échanges et des lignes tarifaires 

3.8.  Les dispositions incorporées régissant le calendrier de libéralisation convenu par les Parties 
dans le cadre des accords commerciaux entre la Suisse et l'UE font la distinction entre les produits 

industriels, les produits agricoles transformés et les produits agricoles. Les disciplines relatives aux 
produits industriels et aux produits agricoles transformés figurent dans l'ALE incorporé, tandis que 
les disciplines relatives aux produits agricoles figurent dans l'accord agricole incorporé.  

3.1.3  Calendrier de libéralisation 

3.9.  En ce qui concerne les produits industriels37, les articles 3 à 6 de l'ALE régissent le programme 
de libéralisation tarifaire, prévoyant une suppression progressive des droits de douane à 

 
échanges de produits agricoles et en 2011 concernant la protection des appellations d'origine et des indications 

géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires). 
36 Le paragraphe 3.1 décrit plus précisément le champ d'application de l'ALE incorporé, qui inclut 

certains produits agricoles transformés. 
37 Pour simplifier, dans cette présentation factuelle, l'expression "produits industriels" est utilisée pour 

définir les produits visés par l'ALE incorporé. Il convient de souligner que des règles spécifiques s'appliquent 

aux produits agricoles transformés (également visés par le protocole n° 2 de l'ALE incorporé, tel que modifié). 
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l'importation et des taxes d'effet équivalant à des droits de douane, conformément à un calendrier 
qui est arrivé à son terme en 1977. Le calendrier prévu pour la suppression des droits de douane 
applicables à certains produits définis à l'article 8 et dans le protocole n° 1 de l'ALE incorporé est 
plus long. Les périodes plus longues de mise en œuvre des programmes de libéralisation tarifaire 

applicables au Royaume-Uni38 et à la Suisse39 pour certains produits sont désormais aussi terminées. 

En outre, la prescription relative à la suppression des droits de douane également applicable aux 
droits de douane à caractère fiscal a aussi été remplie (article 4 de l'ALE incorporé).  

3.10.  Le traitement tarifaire et les arrangements applicables aux produits agricoles transformés 
figurent dans le protocole n° 2 de l'ALE incorporé, tel que modifié. Ce protocole vise certains produits 
agricoles transformés "soumis à des mesures de compensation des prix"40 et certains produits 
identifiés comme des "produits en libre-échange".41 Il dispose que les Parties ne doivent pas prélever 

des droits de douane sur les importations de ces produits ou des charges d'un effet équivalent, y 
compris des éléments agricoles (article 1 du protocole n° 2 de l'ALE incorporé, tel que modifié). 
Néanmoins, pour tenir compte des différences du coût des matières premières agricoles utilisées 

dans la fabrication des produits "soumis à des mesures de compensation des prix"42, l'application 
par les Parties de mesures de compensation des prix n'est pas exclue (article 2 du protocole n° 2 de 
l'ALE incorporé, tel que modifié). Ces mesures de compensation des prix prennent la forme de 

prélèvements d'éléments agricoles à l'importation de ces produits pour tenir compte des différences 
du coût des matières premières agricoles suivantes: blé tendre; blé dur; seigle; orge; maïs; farine 
de blé tendre; lait entier en poudre; lait écrémé en poudre; beurre; sucre blanc; œufs; pommes de 
terre fraîches; et graisse végétale. Les modalités relatives à la perception par la Suisse d'éléments 

agricoles sur les importations en provenance du Royaume-Uni sont définies dans le paragraphe 2 
révisé de l'article 3 du protocole n° 2 incorporé, tandis que les modalités relatives à la perception 
par le Royaume-Uni d'éléments agricoles sur les importations en provenance de la Suisse sont 

définies dans le paragraphe 3 révisé de l'article 3 du protocole n° 2 incorporé. Le protocole n° 2 

 
38 Initialement applicable à l'UE, le protocole n° 1 prévoyait la suppression progressive des droits de 

douane à l'importation de produits originaires de la Suisse relevant des chapitres 48 et 49 du SH (papiers et 

cartons; produits de l'édition, de la presse ou des autres industries graphiques), à achever au plus tard le 

1er janvier 1984. En ce qui concerne les importations de plomb, de zinc de tungstène, de molybdène, d'autres 

métaux communs et de magnésium (ex SH 7302, SH 7801, 7901 et 8101 à 8104), le programme d'élimination 

des droits de douane prévoyait une pleine mise en œuvre le 1er janvier 1980 au plus tard. Des conditions 

spéciales pour l'élimination des droits de douane applicables aux horloges et aux montres importées en 

provenance de la Suisse étaient aussi prévues et sont désormais pleinement mises en œuvre. 
39 Le protocole n° 1 prévoyait que la suppression progressive des droits de douane à l'importation de 

certains produits originaires du Royaume-Uni (initialement l'UE) relevant des sous-chapitres 4418 (ouvrages de 

menuiserie et pièces de charpente pour construction) et 4801, 480320, 4807, 481522, 4818 et 482120 

(certains produits du papier, y compris le papier journal, le papier et le carton) soit achevée le 1er janvier 1984 

au plus tard. 
40 Le protocole n° 2 de l'ALE incorporé s'applique aux produits "soumis à des mesures de compensation 

des prix" énoncés dans le tableau I du protocole nº 2 et visant certains yoghourts (ex SH 0403 10 et 

ex SH 0403 90), certaines pâtes à tartiner laitières (ex SH 0405 20), certaines margarines (ex SH 1517 10 et 

ex SH 1517 90), les sucreries sans cacao (SH 1704), le chocolat et autres préparations alimentaires contenant 

du cacao (SH 1806), certaines préparations à base de céréales, de farines, d'amidons, de fécules ou de lait, et 

les pâtisseries (SH 1901, SH 1902, SH 1904, SH 1905), certaines préparations de légumes, de fruits ou 

d'autres parties de plantes (ex SH 2004 10, ex SH 2005 20, ex SH 2008 11), certaines préparations 

alimentaires diverses, y compris le café instantané et les préparation pour soupes (ex SH 2101 12, 

SH 2101 20, SH 2103 20, ex SH 2103 90, SH 2104, SH 2105, ex SH 2106 10 et SH 2106 90), certaines eaux 

minérales et eaux gazéifiées (ex SH 2202 90), certains alcools éthyliques non dénaturés (ex SH 2208 90) et 

certaines caséines (SH 3501 10 et ex SH 3501 90). 
41 Le protocole n° 2 de l'ALE incorporé s'applique aux dénommés "produits en libre-échange" énumérés 

dans le tableau II du protocole nº 2 et comprenant certains produits d'origine animale (SH 0501, SH 0502, 

SH 0503, SH 0505 10, ex SH 0505 90, SH 0506, SH 0507, ex SH 0508 00, SH 0509, SH 0501), certains 

légumes (SH 0710 40 et ex SH 0711 90), le café (SH 0901), le thé (SH 0902), le maté (SH 0903), certaines 

algues marines et autres algues (ex SH 1212 20), les sucs et extraits végétaux (SH 1302), les matières à 

tresser et certains autres produits d'origine végétale (SH 1401, SH 1402, SH 1403, SH 1404 10, SH 1404 20, 

ex SH 1404 90), les graisses et huiles animales ou végétales et les produits de leur dissociation  

(ex SH 1505 00, ex SH 1516 20, ex SH 1517 90, ex SH 1515 00, SH 1520, SH 1521, SH 1522), le fructose 

chimiquement pur (SH 1702 50), le maltose chimiquement pur (ex SH 1702 90), certains cacaos et leurs 

préparations (SH 1803, SH 1804, SH 1805), le tapioca et ses succédanés (SH 1903), le maïs doux  

(ex SH 2001 90, ex SH 2004 90, ex SH 2005 80, ex SH 2006 00), certaines confitures et préparations de fruits 

(du SH 2007 et SH 2008), certaines préparations alimentaires (SH 2101, SH 2102, SH2103 et SH 2106) et 

certaines boissons et certains liquides alcooliques (SH 2201, SH 2202, SH 2203, SH 2205, SH 2207, SH 2208 

et SH 2209). 
42 Tableau I du protocole n° 2 incorporé. 
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révisé comprend des obligations de notification relatives aux prix de référence et le Comité mixte 
revoit, sur demande, les prix notifiés par les Parties (article 5 révisé du protocole n° 2 incorporé). 
Des dispositions spéciales relatives à la coopération administrative sont énoncées dans l'appendice 
du protocole n° 2 incorporé. 

3.11.  En ce qui concerne les produits agricoles43, l'article 2 et les annexes 1, 2 et 3 de l'accord 
agricole incorporé régissent les engagements tarifaires. Les annexes 1 et 2 de l'accord agricole 
incorporé, qui énumèrent les concessions faites par la Suisse et par l'UE (dont le Royaume-Uni était 

membre à ce moment-là), respectivement, sont modifiées par les appendices A et B de l'annexe 4 
de l'Accord. Les concessions tarifaires des Parties concernant les produits visés sont assujetties, 
dans un certain nombre de cas, à une quantité annuelle et prennent donc la forme de contingents 
tarifaires. Des détails supplémentaires sur les contingents tarifaires figurent dans la section 3.1.4 

ci-après et à l'annexe 2 de la présentation factuelle. Pour un certain nombre de produits énumérés 
dans les appendices A et B de l'annexe 4 de l'Accord, les Parties accordent un accès en franchise de 
droits et sans contingent aux produits originaires de leurs territoires respectifs.44 Dans le cas de la 

Suisse, ces concessions visent certaines plantes vivantes; certaines fleurs; certaines noix; certains 
fruits; certains champignons et certains préparations de légumes et fruits. 

3.12.  Des dispositions spécifiques applicables au commerce des fromages relevant de la 

position 0406 du SH figurent dans l'annexe 3 de l'accord agricole incorporé (article 3 de l'accord 
agricole incorporé). Cette annexe prévoyait une libéralisation progressive des échanges entre l'UE 
et la Suisse pendant une période de transition de cinq ans, qui s'était écoulée avant l'entrée en 
vigueur de l'Accord.  

3.1.3.1  Royaume-Uni 

3.13.  L'Accord incorpore les engagements tarifaires contractés par l'UE (lorsque le Royaume-Uni 
était membre de l'UE) dans les accords commerciaux entre la Suisse et l'UE. Ces engagements 

prévoyaient l'élimination des droits de douane et des autres impositions appliqués par le 
Royaume-Uni aux produits importés originaires de la Suisse, conformément au calendrier 

d'élimination des droits correspondant. Lors de l'entrée en vigueur de l'Accord, l'élimination des 

droits de douane du Royaume-Uni conformément à l'ALE et l'accord agricole incorporés avait été 
pleinement menée à bien. En conséquence, l'Accord n'introduit pas de modifications concernant les 
engagements tarifaires pris et mis en œuvre dans le cadre des accords commerciaux entre la Suisse 
et l'UE.  

3.14.  En 2021, les droits NPF appliqués par le Royaume-Uni visaient 9 494 lignes au niveau des 
positions à 8 chiffres du SH (de 2017). 90,72% des droits de douane étaient des droits ad valorem 
et 881 lignes tarifaires contenaient des droits non ad valorem.45 

 
43 Pour simplifier, dans cette présentation factuelle, l'expression "produits agricoles" est utilisée pour 

définir les produits visés par l'accord agricole incorporé. Il convient de souligner que des règles spécifiques 

s'appliquent aux produits agricoles transformés (visés par le protocole n° 2 de l'ALE incorporé, tel que modifié). 
44 Les concessions en franchise de droits et sans contingent accordées par la Suisse visent certaines 

plantes vivantes et fleurs coupées; certains légumes et fruits, sous diverses formes, y compris des farines, des 

poudres ou des jus, relevant des positions tarifaires suivantes: SH 0602 10 00; 0602 20 51; 0602 20 59; 

0602 20 79; 0602 20 89; 0602 30 00; 0602 40 10; 0602  40 91; 0602 40 99; 0602 90 11; 0602 90 12;  

0602 90 19; 0602 90 91; 0602 90 99; 0603 12 30; 0603 13 30; 0603 14 30; 0603 19 30; 0603 19 31;  

0603 19 39; 0709 51 00; 0709 59 00; ex 0710 80 90 (certains champignons congelés); 0802 21 90;  

0802 22 90; ex 0802 90 90 (graines de pignons doux, frais ou secs); 0805 10 00; 0805 20 00; 0807 11 00; 

0807 19 00; 0810 50 00; 0910 20 00; 2002 90 10; 2002 90 21; 2002 90 29; 2005 60 10; 2005 60 90;  

2005 70 10; 2005 70 90 2008 30 90; 2008 70 10; et 2008 70 90. Les concessions en franchise de droits et 

sans contingent accordées par le Royaume-Uni visent certaines plantes vivantes et fleurs coupées; certains 

champignons; certains légumes et fruits, sous diverses formes, y compris des farines, des poudres ou des jus, 

relevant des positions tarifaires suivantes: SH 0602; 0603 11 00; 0603 12 00; 0603 13 00; 0603 14 00;  

0603 19; 0709 51 00; 0709 59; 0710 80 61; 0710 80 69; 0712 90; 1106 30 90; ex 2002 90 91 et  

ex 2002 90 99 (tomates en poudre); 2003 90 00; ex 2005 91 00 et ex 2005 99 (préparations de légumes en 

poudre); ex 2008 30, ex 2008 40, ex 2008 50, ex 2008 70, ex 2008 80, ex 2008 99 (certains fruits en poudre 

ou en flocons); ex 2009 19, ex 2009 21 00, ex 2009 29, ex 2009 31, ex 2009 39, ex 2009 41, ex 2009 49, 

ex 2009 71, ex 2009 79, et ex 2009 80 (certains jus de fruits en poudre). 
45 Six cent quarante-sept lignes sont soumises à des droits spécifiques, 230 à des droits composites et 4 

à des droits mixtes. 
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3.15.  Le tableau 3.1 présente les engagements d'élimination des droits de douane pris par le 
Royaume-Uni au titre de l'Accord. Une comparaison est faite entre ces droits résultant de la mise en 
œuvre de l'Accord et les droits NPF correspondants qui sont applicables à ces produits. Tous les 
engagements d'élimination des droits de douane pris par le Royaume-Uni en ce qui concerne la 

Suisse (car le Royaume-Uni était membre de l'UE avant 2021) avaient été appliqués par suite de la 

mise en œuvre des accords commerciaux entre la Suisse et l'UE. Les tableaux ci-après doivent donc 
être lus en gardant cela à l'esprit. 

3.16.  En 2021, la franchise de droits s'appliquait sur la base NPF à 4 462 lignes tarifaires, soit 47% 
de l'ensemble du tarif douanier du Royaume-Uni et 88,1% de ses importations en provenance de la 
Suisse pour la période 2018-2020. En vertu de l'Accord, le Royaume-Uni avait libéralisé 3 238 lignes 
supplémentaires (34,1% du tarif douanier du Royaume-Uni) pour les importations en provenance 

de la Suisse. Ainsi, 81,1% du tarif douanier du Royaume-Uni bénéficie de la franchise de droits, ce 
qui correspond à 99,7% de ses importations totales en provenance de la Suisse pour la période 
2018-2020.46 En outre, 1 794 lignes tarifaires demeurent passibles de droits, ce qui représente 

18,9% du tarif douanier du Royaume-Uni et correspond à 0,3% de ses importations en provenance 
de la Suisse sur la période 2018-2020. 

Tableau 3.1 Royaume-Uni: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 

l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive 

Lignes tarifaires dans le 

tarif douanier du 

Royaume-Uni 

Importations du Royaume-Uni en provenance 

de la Suisse (2018-2020)a  

Nombre % Valeur (millions 

d'USD)b 

% 

2021 (NPF) 4 462 47,0 14 461,4 88,1 

2021 3 238 34,1 1 909,1 11,6 

Lignes restant passibles 

de droits 

1 794 18,9 43,3 0,3 

TOTAL 9 494 100,0 16 413,8 100,0 

a Les importations visées relèvent des chapitres 1 à 97 du SH. Elles incluent les importations en 

provenance du Liechtenstein.  

b Les valeurs des importations ont été déclarées en GBP et converties en USD en utilisant les taux de 

change suivants: 0,749531540259847 (2018), 0,783445110011929 (2019) et 0,779999576697153 

(2020).  

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul.  

 Sur la base de la nomenclature du SH2017.  

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 

 
3.17.  Le tableau 3.2 présente l'élimination des droits de douane par le Royaume-Uni, par section 
du SH. Les 1 794 lignes qui ne sont pas visées par une élimination tarifaire relèvent des sections I 

(animaux vivants), II (produits du règne végétal), III (graisses et huiles d'origine animale ou 
végétale), IV (produits des industries alimentaires) et VI (produits chimiques). Elles correspondent 
aux chapitres 1 à 4, 6 à 12, 15 à 17, 20 à 24, 29, 35 et 38 du SH, avec des taux préférentiels 
inférieurs aux taux NPF pour les chapitres 17 (Sucre et sucreries); 20 (Préparations de légumes, de 

fruits ou d'autres parties de plantes); et 22 (Boissons, liquides alcooliques et vinaigres), comme le 
montre le graphique 3.1.47 Dans le cas d'autres chapitres pour lesquels les taux NPF et les taux 
préférentiels sont les mêmes, on suppose que le taux NPF est appliqué aux lignes exclues de la 

libéralisation en vertu de l'Accord. 

 
46 En comparaison, environ 18,2% du tarif douanier de l'UE reste passible de droits de douane pour les 

importations en provenance de la Suisse en 2021, la différence étant due à la part plus importante des lignes 

en franchise de droits sur une base NPF dans le tarif douanier du Royaume-Uni par rapport à celui de l'UE. 
47 Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Pour le 

calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est 

prise en compte. Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux utilisé pour le calcul est le 

taux moyen sur l'année entière. Les produits classés au-delà du niveau à huit chiffres du SH sont comptés une 

fois et la moyenne de leurs taux de droit est calculée pour le niveau à huit chiffres. 



WT/REG437/1 

- 17 - 

  

Tableau 3.2 Royaume-Uni: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par 
section du SH 

Section du 

SH 

NPF 2021 Lignes en 

franchise de 

droits au titre 

de l'Accord 

(2021) 

Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

applicable 

aux lignes 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

(%) 

Nombre de 

lignes 

Lignes en 

franchise de 

droits 

I 8,9 956 109 79 768 10,8 

II 4,4 554 213 27 314 8,7 

III 4,8 129 30 9 90 6,6 

IV 12,9 869 119 152 598 15,8 

V 0,4 231 202 29   

VI 2,7 1 226 550 652 24 7,5 

VII 3,7 301 86 215   

VIII 1,4 130 73 57   

IX 1,1 235 189 46   

X 0,0 195 195    

XI 7,0 1 149 243 906   

XII 7,3 106 17 89   

XIII 2,0 234 162 72   

XIV 0,5 58 47 11   

XV 0,6 955 804 151   

XVI 0,7 1 338 981 357   

XVII 3,7 286 121 165   

XVIII 0,6 299 218 81   

XIX 1,4 22 7 15   

XX 1,4 214 89 125   

XXI 0,0 7 7    

Total 3,8 9 494 4 462 3 238 1 794 11,7 

Note: Les lignes tarifaires assujetties à des taux contingentaires sont exclues du calcul. Pour le calcul des 

moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est 

prise en compte. 

 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux utilisé pour le calcul est le taux 

moyen sur l'année entière. Les produits classés au-delà du niveau à huit chiffres du SH sont comptés 

une fois et la moyenne de leurs taux de droit est calculée pour le niveau à huit chiffres. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 

Graphique 3.1 Royaume-Uni: moyenne des taux des lignes passibles de droits, pour les 
lignes exclues, par chapitre du SH 

 
Note: Les lignes tarifaires assujetties à des taux contingentaires sont exclues du calcul. Pour le calcul des 

moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est 

prise en compte. 
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 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux utilisé pour le calcul est le taux 

moyen sur l'année entière. Les produits classés au-delà du niveau à huit chiffres du SH sont comptés 

une fois et la moyenne de leurs taux de droit est calculée pour le niveau à huit chiffres. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 

3.1.3.2  Suisse/Liechtenstein 

3.18.  L'Accord incorpore les engagements tarifaires contractés par la Suisse48 dans le cadre de ses 
accords commerciaux avec l'UE.49 Ces engagements prévoyaient l'élimination des droits de douane 

et des autres impositions appliqués par la Suisse aux produits importés originaires du Royaume-Uni, 
conformément au calendrier d'élimination des droits correspondant. Lors de l'entrée en vigueur de 
l'Accord, l'élimination des droits de douane de la Suisse conformément à l'ALE et l'accord agricole 
incorporés avait été pleinement menée à bien. En conséquence, l'Accord n'introduit pas de 

modifications concernant les engagements tarifaires pris et mis en œuvre dans le cadre des accords 
commerciaux entre la Suisse et l'UE.  

3.19.  En 2021, le tarif douanier appliqué par la Suisse comprenait 8 525 lignes au niveau des 

positions à huit chiffres du SH (de 2017).50 73,14% de ces lignes étaient assujetties à des droits non 
ad valorem (spécifiques) et 2 290 à des droits ad valorem.51 Le tarif suisse se composant 
essentiellement de droits spécifiques, le Secrétariat de l'OMC a calculé les équivalents ad valorem 

(EAV). En ce qui concerne les EAV des taux NPF, les calculs effectués dans le cadre de l'examen de 
la politique commerciale de la Suisse et du Liechtenstein ont été utilisés; ces EAV ont aussi été 
utilisés lorsque les taux NPF étaient égaux aux taux préférentiels. S'agissant des EAV préférentiels, 
ils ont été calculés comme étant le rapport entre les valeurs et les quantités/volumes d'importation 

de la Suisse en 2020 (au niveau des positions à huit chiffres du SH). S'il n'existait pas de données 
sur les importations en 2020, celles de 2019 ont été utilisées.  

3.20.  Le tableau 3.3 présente les engagements en matière d'élimination des droits de douane pris 

par la Suisse au titre de l'Accord. Une comparaison est faite entre ces droits résultant de la mise en 
œuvre de l'Accord et les droits NPF correspondants qui sont applicables à ces produits. Tous les 

engagements d'élimination des droits de douane pris par la Suisse en ce qui concerne le 

Royaume-Uni avaient été appliqués par suite de la mise en œuvre des accords commerciaux entre 
la Suisse et l'UE (lorsque le Royaume-Uni était membre de l'UE). Les tableaux ci-après doivent donc 
être lus en gardant cela à l'esprit. 

3.21.  En 2021, 2 334 lignes étaient en franchise de droits NPF, ce qui représentait 27,4% de 

l'ensemble du tarif douanier de la Suisse et correspondait à 74,5% de ses importations en 
provenance du Royaume-Uni pendant la période 2018-2020. En vertu de l'Accord, la Suisse avait 
libéralisé 4 603 lignes supplémentaires (54% du tarif douanier de la Suisse) pour les importations 

en provenance du Royaume-Uni. Ainsi, 81,4% du tarif douanier de la Suisse bénéficie de la franchise 
de droits, ce qui correspond à 99,7% de ses importations en provenance du Royaume-Uni pour la 
période 2018-2020.52 En outre, 1 588 lignes tarifaires demeurent passibles de droits, ce qui 

représente 18,6% du tarif douanier de la Suisse et correspond à 0,3% de ses importations en 
provenance du Royaume-Uni sur la période 2018-2020. 

 
48 Ces engagements concernent aussi le Liechtenstein en raison de l'union douanière établie entre la 

Suisse et le Liechtenstein 
49 En vertu de l'Accord additionnel, ces dispositions s'appliquent aussi au Liechtenstein (tel qu'il a été 

adapté en particulier pour les annexes 7, 8 et 12 de l'accord agricole incorporé). 
50 À l'exclusion des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires au niveau NPF et au titre de 

l'Accord. 
51 En fait, toutes ces lignes tarifaires sont en franchise de droits, de telle manière qu'elles pourraient 

aussi être considérées comme des droits spécifiques correspondant à zéro (unité). 
52 En comparaison, environ 18,3% du tarif douanier de la Suisse reste passible de droits de douane pour 

les importations en provenance de l'UE en 2021, la différence étant due à la part légèrement moins importante 

des lignes en franchise de droits dans le tarif douanier du Royaume-Uni par rapport à celui de l'UE. 
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Tableau 3.3 Suisse: Engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord 
et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période 

d'élimination 

progressive 

Nombre de 

lignes 

% de l'ensemble des 

lignes du tarif douanier 

de la Suisse 

Valeur des 

importations de la 

Suisse en 

provenance du 

Royaume-Uni  

(2018-2020) 

millions d'USD 

% des 

importations 

totales de la 

Suisse en 

provenance 

du Royaume-Uni 

(2018-2020) 

2021 (NPF) 2 334 27,4 14 799,3 74,5 

2021 4 603 54,0 4 994,2 25,1 

Lignes restant 

passibles de droits 

1 588 18,6 65,9 0,3 

TOTAL 8 525 100,0 19 859,4 100,00 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires (NPF et au titre de l'Accord) sont exclues 

du calcul. 

 Les valeurs des importations ont été déclarées en CHF et converties en USD en utilisant les taux de 

change suivants: 0,98 (2018), 0,99 (2019) et 0,94 (2020). 

 Sur la base de la nomenclature du SH 2017. 

Source: Estimations de l'OMC, sur la base de données fournies par les autorités suisses. 

 
3.22.  Le tableau 3.4 présente l'élimination des droits de douane mise en œuvre par la Suisse à 
l'égard du Royaume-Uni, par section du SH. Les 1 588 lignes qui demeurent passibles de droits 
relèvent des sections I (animaux vivants), II (produits du règne végétal), III (graisses et huiles 

animales ou végétales), IV (préparations alimentaires) et VI (produits chimiques), avec des droits 
moyens définitifs compris entre 8,1% et 59%, et des différences entre le taux NPF et le taux 
préférentiel pour les chapitres 4, 7, 15, 17 à 22 et 28 du SH, comme l'illustre le graphique 3.2 

ci-dessous.53  

Tableau 3.4 Suisse: Élimination des droits de douane dans le cadre de l'Accord, par 
section du SH 

Section du 

SH 

Moyenne 

NPF 

% 

Nombre de 

lignes 

Nombre de 

lignes en 

franchise de 

droits (NPF 

2021) 

Nombre de lignes 

en franchise de 

droits au titre de 

l'Accord 

Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

final (lignes 

passibles de 

droits) 

% 2021 

I 29,4 485 222 23 240 59,0 

II 22,3 1 049 187 46 816 30,3 

III 29,1 197 71 7 119 47,8 

IV 16,5 627 119 107 401 17,9 

V 0,7 183 121 62   

VI 1,3 1 091 461 618 12 8,1 

VII 2,3 243 36 207   

VIII 1,3 74 15 59   

IX 2,8 153 16 137   

X 7,0 182 28 154   

XI 2,9 1 098 542 556   

XII 2,6 60  60   

XIII 3,1 165 3 162   

XIV 0,5 61 17 44   

XV 2,0 906 44 862   

XVI 0,7 1 252 273 979   

XVII 1,5 241 30 211   

 
53 Seul le droit hors contingent entre dans les calculs relatifs aux droits de douane. 
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Section du 

SH 

Moyenne 

NPF 

% 

Nombre de 

lignes 

Nombre de 

lignes en 

franchise de 

droits (NPF 

2021) 

Nombre de lignes 

en franchise de 

droits au titre de 

l'Accord 

Lignes 

restant 

passibles 

de droits 

Droit moyen 

final (lignes 

passibles de 

droits) 

% 2021 

XVIII 0,5 241 102 139   

XIX 1,0 26  26   

XX 2,1 181 39 142   

XXI 0,1 10 8 2   

Total 7,2 8 525 2 334 4 603 1 588 32,4 

Note: La majorité des lignes tarifaires de la Suisse est soumise à des droits spécifiques pour lesquels les 

équivalents ad valorem ont été calculés par le Secrétariat. Les lignes assorties de taux 

contingentaires au niveau NPF et au titre de l'Accord sont exclues du calcul. 

 Les EAV sont calculés sur la base du montant du droit spécifique rapporté à la valeur unitaire des 

produits importés, c'est-à-dire la valeur des importations rapportée à leur quantité/volume en 2020 

(au niveau des positions à huit chiffres du SH). S'il n'existait pas de données sur les importations en 

2020, celles de 2019 ont été utilisées.  

 Sur la base de la nomenclature du SH 2017. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données communiquées par les autorités suisses et sur la BDI 

de l'OMC. 

Graphique 3.2 Suisse: moyenne des taux des lignes passibles de droits, pour les lignes 

exclues, par chapitre du SH 

 

Note: La majorité des lignes tarifaires de la Suisse est soumise à des droits spécifiques pour lesquels les 

équivalents ad valorem ont été calculés par le Secrétariat. Les lignes assorties de taux 

contingentaires au niveau NPF et au titre de l'Accord sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH 2017. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données communiquées par les autorités suisses et sur la BDI 

de l'OMC. 

3.1.4  Contingents tarifaires 

3.23.  Les engagements tarifaires des Parties pour un certain nombre de produits agricoles sont 
contractés par l'intermédiaire de contingents tarifaires. Les annexes 1 et 2 de l'accord agricole 
incorporé sont modifiées par les appendices A et B de l'annexe 4 de l'Accord. Les contingents 

tarifaires administrés par la Suisse et par le Royaume-Uni sont redimensionnés (par rapport aux 
quantités initialement indiquées dans l'accord agricole Suisse-UE) en tenant compte de l'historique 
des flux, pour traduire le fait que le Royaume-Uni est un partenaire commercial moins important 

que l'UE-28. 

3.24.  Les dispositions incorporées relatives aux contingents tarifaires ne détaillent pas la méthode 
que les Parties doivent appliquer pour administrer leurs engagements. Cependant, l'article 8 de 

l'accord agricole incorporé dispose que les Parties échangent toute information utile concernant la 
mise en œuvre et l'application de l'accord agricole incorporé. 
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3.25.  L'annexe 2 de la présentation factuelle identifie les produits visés par les engagements en 
matière de contingents tarifaires de chaque Partie, ainsi que les quantités maximales pouvant être 
importées chaque année au taux contingentaire préférentiel. Pour la plupart des produits, le droit 
contingentaire est nul, tandis que le droit hors contingent correspond au droit NPF appliqué en 

vigueur. 

3.2  Règles d'origine54 

3.26.  Le protocole n° 3 de l'accord de libre-échange incorporé55 présente les règles d'origine 

applicables aux relations commerciales entre la Suisse et le Liechtenstein et l'UE, qui s'appliquaient 
lorsque le Royaume-Uni était membre de l'UE. Dans ce contexte, il avait été fait référence à la 
Convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuroméditerranéennes. Le 
Royaume-Uni n'étant pas partie à cette convention, l'approche suivie dans l'Accord a été ajustée 

même si les annexes I à IV b) de la Convention paneuroméditerranéenne ont été incorporées. Les 
dispositions relatives aux règles d'origine applicables à l'Accord figurent dans un appendice de 
l'annexe 1 de l'Accord, qui remplace le protocole n° 3 (relatif à la définition de la notion de "produits 

originaires" et aux méthodes de coopération administrative) de l'accord de libre-échange incorporé 
(ci-après dénommé "nouveau protocole n° 3").56 Le titre I contient des dispositions générales, 
essentiellement des définitions, tandis que le titre II contient des disciplines relatives à la définition 

de la notion de "produits originaires" aux fins de la mise en œuvre de l'Accord.57 Le titre III concerne 
les conditions territoriales. Le titre IV porte sur les ristournes ou exonérations. Le titre V traite de la 
preuve de l'origine. Le titre VI contient des dispositions relatives à la coopération administrative, et 
le titre VII contient les dispositions finales. Trois annexes complètent les disciplines relatives aux 

règles d'origine figurant dans le nouveau protocole n° 3, lequel est également complété par la 
Déclaration commune relative à une approche trilatérale des règles d'origine.58 

3.27.  Un produit est considéré comme originaire lorsqu'il: 

a. est entièrement obtenu dans une Partie au sens de l'article 5 du nouveau protocole 
n° 3; ou 

b. a fait l'objet, au Royaume-Uni ou en Suisse, d'ouvraisons ou de transformations 

suffisantes au sens de l'article 6 du nouveau protocole n° 3. 

3.28.  L'article 5 du nouveau protocole n° 3 définit ce qui confère la qualité d'être entièrement 
obtenu dans l'une des Parties. 

3.29.  Les conditions relatives aux produits "suffisamment ouvrés ou transformés" figurent à 

l'article 6 du nouveau protocole n° 3. Les produits qui ne sont pas entièrement obtenus peuvent être 
considérés comme ayant fait l'objet d'une production suffisante et comme des marchandises 
originaires s'ils respectent ces conditions et l'annexe II de la Convention paneuroméditerranéenne 

(Liste des ouvraisons ou transformations à appliquer aux matières non originaires pour que le produit 
transformé puisse obtenir le caractère originaire), qui est incorporée à l'Accord. Dans un nombre 
limité de cas, la seule condition à respecter pour un produit est d'être entièrement obtenu dans une 

 
54 Les Parties font savoir que, le 1er septembre 2021, le Royaume-Uni et la Suisse ont appliqué à titre 

provisoire un protocole actualisé sur les règles d'origine. Il sera notifié au Comité des règles d'origine de l'OMC 

une fois qu'il sera pleinement entré en vigueur. 
55 Les règles d'origine pour l'application des annexes 1, 2 et 3 de l'accord agricole incorporé sont celles 

du Protocole n° 3 de l'accord de libre-échange incorporé (article 4 de l'accord agricole incorporé, rappelé en 

préambule de l'Accord additionnel). 
56 Les règles d'origine figurant dans le nouveau protocole n° 3 s'appliquent aux produits visés par 

l'accord de libre-échange incorporé et l'accord agricole incorporé. 
57 L'annexe 4 du protocole incorporé précise les conditions de non-applicabilité du protocole et son 

incidence sur Ceuta et Melilla, tandis que l'annexe 7 de l'Accord contient des déclarations communes 

concernant la Principauté d'Andorre et la République de Saint-Marin. 
58 Compte tenu de cette déclaration commune et afin de maintenir les possibilités de cumul dans la 

mesure du possible, le Comité mixte du commerce Suisse-Royaume-Uni a adopté de nouvelles règles d'origine 

dans la Décision n° 2/2021. Celles-ci s'appliquent à titre provisoire depuis le 1er septembre 2021 jusqu'à ce que 

les procédures d'approbation des deux parties soient achevées. 
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Partie.59 Un changement de classification tarifaire (CCT) résultant de la fabrication dans l'une des 
Parties est le critère principal retenu pour qu'un produit soit considéré comme originaire. La valeur 
des matières non originaires est parfois utilisée, seule ou combinée, généralement avec un 
changement de position tarifaire (CPT), comme autre critère pour les produits qui relèvent de 

nombreux chapitres du SH. Le critère de la valeur ajoutée est utilisé seul ou comme critère cumulatif 

ou alternatif, et varie entre 20% et 50%. Pour certains produits, une opération spécifique de 
fabrication ou de transformation peut conférer l'origine, soit comme critère unique soit en association 

avec un autre critère.60 

3.30.  Une règle de tolérance de minimis de 10% du prix départ usine du produit s'applique aux 
matières non originaires entrant dans la fabrication d'un produit, à l'exception des produits relevant 
des chapitres 50 à 63 du SH (matières textiles et vêtements) auxquels la règle de tolérance n'est 

pas applicable. Cependant, des tolérances particulières sont prévues par la note introductive 6 de 
l'annexe I incorporée de l'appendice I de la Convention paneuroméditerranéenne. 

3.31.  Que les prescriptions susmentionnées soient satisfaites ou non, plusieurs opérations, listées 

à l'article 7 du nouveau protocole n° 3, sont considérées comme des ouvraisons ou transformations 
insuffisantes pour conférer le caractère de produits originaires. 

3.32.  Les articles 8 à 14 du nouveau protocole n° 3 contiennent des disciplines sur l'unité à prendre 

en considération; les accessoires, pièces de rechange et outillages; les assortiments; et les éléments 
neutres. Les règles régissant le principe de territorialité, le transport direct et les expositions figurent 
dans les articles 12 à 14 du nouveau protocole n° 3. 

3.33.  L'interdiction des ristournes ou des exonérations des droits de douane est régie par l'article 

15 du nouveau protocole n° 3. L'interdiction n'exclut pas l'application d'un système de restitutions 
à l'exportation pour les produits agricoles, applicable au moment de l'exportation conformément aux 
dispositions de l'Accord, en particulier l'accord agricole incorporé. Les disciplines relatives à 

l'interdiction des ristournes de droits de douane s'appliquent également aux emballages, accessoires, 
pièces de rechange et outillages, ainsi qu'aux produits d'assortiments, dès lors qu'ils ne sont pas 

originaires. 

3.34.  Les dispositions concernant la preuve de l'origine sont comparables à celles qui s'appliquent 
entre la Suisse et l'UE. En particulier, les articles 16 à 31 du nouveau protocole n° 3 portent sur les 
thèmes suivants: dispositions générales relatives à la preuve de l'origine; procédure de délivrance 
d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED; certificats de circulation des 

marchandises EUR.1 ou EUR-MED délivrés a posteriori; délivrance d'un duplicata du certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED; délivrance de certificats de circulation des 
marchandises EUR.1 ou EUR-MED sur la base d'une preuve de l'origine délivrée ou établie 

antérieurement; séparation comptable; condition d'établissement de la déclaration d'origine ou de 
la déclaration d'origine EUR-MED; exportateur agréé; validité de la preuve de l'origine; documents 
probants; conservation des preuves de l'origine et des documents probants; discordances et erreurs 

formelles; et montants exprimés en euros. 

3.35.  Le cumul de l'origine est régi par l'article 3 du nouveau protocole n° 3 pour les produits 
considérés comme originaires du Royaume-Uni et par l'article 4 du nouveau protocole n° 3 pour les 
produits considérés comme originaires de la Suisse. Le cumul bilatéral et le cumul diagonal sont 

prévus sous certaines conditions. 

3.36.  Des produits sont considérés comme originaires du Royaume-Uni, s'ils y sont obtenus par 
incorporation de matières originaires de Suisse (y compris le Liechtenstein), d'Islande, de Norvège, 

de Türkiye ou de l'UE61, à condition que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou de 

 
59 C'est le cas en particulier pour les marchandises relevant des chapitres 1 à 10 du SH, avec parfois, 

pour un nombre limité de produits spécifiques, des critères additionnels (teneur en valeur ajoutée ou opération 

de transformation exigée). 
60 C'est le cas en particulier pour les produits chimiques et les produits textiles. 
61 Les ouvraisons ou transformations effectuées en Islande, en Norvège ou dans l'UE sont considérées 

comme ayant été effectuées au Royaume-Uni également si les produis obtenus font l'objet d'ouvraisons ou de 

transformations ultérieures au Royaume-Uni allant au-delà des "opérations minimes". Lorsque ce n'est pas le 

cas, le produit obtenu est néanmoins considéré comme originaire du Royaume-Uni uniquement lorsque la 

valeur ajoutée au Royaume-Uni est supérieure à la valeur ajoutée dans l'un des autres pays. 
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transformations allant au-delà des opérations considérées comme des ouvraisons ou transformations 
insuffisantes. Des produits sont considérés comme originaires de Suisse, s'ils y sont obtenus par 
incorporation de matières originaires du Royaume-Uni, d'Islande, de Norvège, de Türkiye ou de 
l'UE62, à condition que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations allant au-

delà des opérations considérées comme des ouvraisons ou transformations insuffisantes. Pour les 

deux Parties, le cumul est également possible avec des matières originaires des pays suivants: 
Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Autorité palestinienne, Syrie, Tunisie, Albanie, 

Bosnie-Herzégovine, Macédoine du Nord, Monténégro, Serbie, Kosovo63, Îles Féroé64, Moldova, 
Géorgie et Ukraine, à condition que les ouvraisons ou transformations effectuées en Suisse ou au 
Royaume-Uni aillent au-delà des opérations minimes ne conférant pas l'origine. S'agissant du cumul 
au Royaume-Uni, il est possible lorsque la valeur ajoutée dans les pays susmentionnés est supérieure 

à la valeur des matières utilisées originaires d'autres pays et que les ouvraisons ou transformations 
réalisées au Royaume-Uni ne vont pas au-delà de l'ouvraison ou de la transformation insuffisante 
visée à l'article 7. Si l'ouvraison ou la transformation dans l'une des Parties ne va pas au-delà des 

opérations minimes, le produit obtenu est considéré comme originaire de l'une des Parties 
uniquement si la valeur qui y est ajoutée est plus élevée que la valeur des matières utilisées. Ces 
règles de cumul ne peuvent être appliquées que si un accord commercial préférentiel (conforme à 

l'article XXIV du GATT de 1994) existe entre les pays participant à l'acquisition du caractère originaire 
et le pays de destination. Les Parties se fournissent les détails des accords pertinents, y compris 
leurs dates d'entrée en vigueur et les règles d'origine qui y correspondent, appliqués avec les autres 
pays susmentionnés. 

3.37.  Les méthodes de coopération administrative65 convenues par les Parties au titre VI du 
nouveau protocole n° 3 incluent la communication mutuelle des spécimens des empreintes des 
cachets utilisés dans leurs bureaux de douane et des adresses des autorités douanières compétentes 

pour la vérification des preuves d'origine. Elles doivent également coopérer et se prêter assistance 
pour la vérification des preuves de l'origine. Les litiges pouvant survenir à l'occasion des procédures 
de vérification (visées à l'article 33 du nouveau protocole n° 3) qui ne peuvent pas être réglés entre 

les autorités douanières ou les questions pouvant être soulevées sur l'interprétation du nouveau 
protocole n° 3 sont soumis au Comité mixte. Néanmoins, le règlement des litiges entre un 

importateur et les autorités douanières de la Partie importatrice s'effectue conformément à la 
législation de cette Partie. L'Accord prévoit que les Parties appliquent des sanctions en cas de 

présentation de documents frauduleux ou de données inexactes. 

3.38.  En ce qui concerne les zones franches, les Parties s'engagent à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour éviter que les produits qui sont échangés sous le couvert d'une preuve de l'origine 

et qui séjournent, au cours de leur transport, dans une zone franche située sur leur territoire n'y 
fassent l'objet de substitutions ou de manipulations autres que les manipulations usuelles destinées 
à assurer leur conservation en l'état. Si un produit subit un traitement ou une transformation lors 

de son importation dans une zone franche, les autorités délivrent un nouveau certificat de circulation 
des marchandises (EUR.1 ou EUR-MED). 

3.39.  Deux déclarations communes complètent le nouveau protocole n° 3. Une déclaration 
commune (annexe B du nouveau protocole n° 3) confirme que les produits industriels (relevant des 

chapitres 25 à 97 du SH) originaires de la Principauté d'Andorre et remplissant les conditions de 
l'article 3, paragraphe 7b), et de l'article 4, paragraphe 5b) du nouveau protocole n° 3, sont acceptés 
par les Parties comme produits originaires de l'UE au sens de l'accord de libre-échange et de l'accord 

agricole incorporés. Une déclaration commune analogue concernant la République de Saint-Marin 
est également jointe au nouveau protocole n° 3 (annexe C du nouveau protocole n° 3). 

3.40.  Une Déclaration commune relative à une approche trilatérale des règles d'origine a été 

adoptée en lien avec le nouveau protocole n° 3. Elle dispose que, dans la perspective des 
négociations commerciales entre l'UE et le Royaume-Uni, les Parties reconnaissent qu'une approche 
trilatérale des règles d'origine associant l'UE constitue l'aboutissement privilégié des négociations 
commerciales entre les Parties et l'UE. Les Parties affirment que cette approche permettrait de 

 
62 Les ouvraisons ou transformations effectuées en Islande, en Norvège ou dans l'UE sont considérées 

comme ayant été effectuées au Royaume-Uni également si les produis obtenus font l'objet d'ouvraisons ou de 

transformations ultérieures au Royaume-Uni allant au-delà des "opérations minimes". 
63 La référence au Kosovo doit s'entendre dans le contexte de la Résolution n° 1244 (1999) du Conseil 

de sécurité des Nations Unies. 
64 Représentées par le Danemark. 
65 En particulier dans les articles 32 à 36 du nouveau protocole n° 3. 
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reproduire la couverture des flux commerciaux existant au moment de la négociation de l'Accord et 
d'assurer une reconnaissance ininterrompue des matières originaires du Royaume-Uni, de la Suisse 
ou de l'UE dans le cadre de leurs exportations réciproques, telle que prévue dans les accords 
commerciaux entre la Suisse et l'UE. Dans ce contexte, les Parties sont conscientes du fait que 

chaque accord bilatéral entre elles constitue un pas vers cet aboutissement. Si un accord est conclu 

entre le Royaume-Uni et l'UE, le Royaume-Uni et la Suisse conviennent de prendre les mesures 
nécessaires pour mettre à jour sans délai le nouveau protocole no 3, de manière à ce qu'il traduise 

une approche trilatérale des règles d'origine associant l'UE. Les mesures nécessaires sont prises 
conformément aux procédures du Comité mixte mentionnées dans le nouveau protocole no 3.66  

3.41.  L'échange de lettres-SPG incorporé67, tel que modifié, reconnaît que chaque Partie applique 
des règles d'origine analogues, aux fins du système de préférences généralisées (SPG), en suivant 

les principes généraux ci-après: i) critères identiques pour la définition de la notion de produit 
originaire; ii) dispositions en matière de cumul régional de l'origine; iii) dispositions en matière de 
cumul de l'origine avec des matières originaires, au sens des règles d'origine SPG, du Royaume-Uni, 

de l'UE, de la Suisse ou de la Norvège; iv) tolérance pour les éléments non originaires (tolérance de 
minimis); v) obligation du transport direct des marchandises depuis le pays bénéficiaire; 
vi) dispositions en matière de délivrance et d'acceptation du certificat de remplacement; et 

vii) nécessité d'une coopération administrative avec les autorités habilitées des pays bénéficiaires 
en matière de certificat d'origine (Formule A). En outre, les Parties reconnaissent mutuellement les 
matières originaires du Royaume-Uni, de l'UE, de la Suisse ou de la Norvège (au sens des règles 
d'origine SPG), qui ont été transformées et incorporées dans un produit originaire du pays 

bénéficiaire du SPG, comme étant originaires de ce pays bénéficiaire à l'exception des produits 
agricoles. 

3.3  Droits, impositions et restrictions quantitatives à l'exportation 

3.42.  L'Accord incorpore les dispositions des articles 7 et 13a de l'accord de libre-échange incorporé 
relatives aux droits, impositions et restrictions quantitatives à l'exportation, qui prévoient que les 
Parties n'introduisent aucun droit de douane ou taxe d'effet équivalent et aucune restriction 

quantitative ou mesure d'effet équivalent visant les exportations entre elles, et suppriment tous les 
droits de douane ou taxes d'effet équivalent et toutes les restrictions quantitatives ou mesures d'effet 
équivalent applicables aux exportations entre elles.68 

3.4  Dispositions réglementaires de l'Accord 

3.4.1  Normes 

3.43.  L'accord de libre-échange incorporé ne contient pas de disposition spécifique sur les normes, 
mais l'accord relatif à la reconnaissance mutuelle (ARM) incorporé comporte des dispositions 

relatives aux OTC (voir ci-après). Par ailleurs, l'accord agricole incorporé traite notamment la 
question des disciplines liées aux mesures SPS (voir ci-après), dans son article 5 et ses annexes, 
qui déterminent la réduction des obstacles techniques au commerce de produits agricoles. 

 
66 Les Parties indiquent que les résultats de l'approche trilatérale sont mentionnés dans la 

Décision n° 2/2021 du Comité mixte du commerce Suisse-Royaume-Uni. Par cette décision, de nouvelles règles 

d'origine ont été adoptées, qui rétabliront dans la mesure du possible les possibilités de cumul avant le  

1er janvier 2021. Ces nouvelles règles d'origine sont appliquées à titre provisoire depuis le 1er septembre 2021. 

Les Parties adresseront à l'OMC la notification correspondante dès que les procédures d'approbation interne 

des deux Parties seront achevées.  
67 L'"Accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté européenne et chacun des pays de 

l'AELE donneurs de préférences tarifaires dans le cadre du Système de préférences généralisées (Norvège et 

Suisse)" a été conclu à Bruxelles le 14 décembre 2000 et est entré en vigueur début 2001. 
68 L'échéance pour la suppression des droits de douane à l'exportation et des taxes d'effet équivalent 

était fixée au 1er janvier 1974, sauf pour les droits et taxes visés par l'annexe IV de l'accord de libre-échange 

incorporé, qui ont été supprimés au 1er janvier 1993. L'échéance pour la suppression des restrictions 

quantitatives à l'exportation ou des mesures d'effet équivalent était fixée au 1er janvier 1990, sauf pour les 

restrictions et mesures appliquées au 1er janvier 1989 sur les produits listés dans le protocole n° 6 de l'accord 

de libre-échange incorporé, qui ont été supprimées au 1er janvier 1993. 
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3.4.1.1  Mesures sanitaires et phytosanitaires 

3.44.  Les disciplines de l'Accord commercial Suisse-UE qui concernent les mesures sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) figurent dans l'accord agricole incorporé, en particulier les annexes 4 (relative 
au secteur phytosanitaire), 5 (concernant l'alimentation animale), 6 (relative au secteur des 

semences) et 11 (concernant la santé animale). Cependant, si les disciplines spécifiques relatives 
aux OTC et aux IG figurant dans les annexes 7 (commerce de produits vitivinicoles), 
8 (reconnaissance mutuelle et protection des dénominations dans le secteur des boissons 

spiritueuses et des boissons aromatisées à base de vin), 10 (reconnaissance des contrôles de 
conformité aux normes de commercialisation pour les fruits et légumes frais) et 12 (protection des 
indications géographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires) sont maintenues et incorporées, avec quelques modifications69, les annexes 4, 5, 6 et 

11 susmentionnées relatives aux mesures SPS sont suspendues (article 1, paragraphe 2 a) de 
l'Accord), car leur application exigerait une équivalence ou une harmonisation avec la législation et 
les systèmes de l'UE.  

3.45.  L'annexe 7 de l'accord agricole incorporé (produits vitivinicoles) contient des dispositions 
relatives aux mesures SPS (voir section 3.5.2 ci-après). 

3.4.1.2  Obstacles techniques au commerce 

3.46.  L'Accord incorpore, avec des modifications, les dispositions de l'accord relatif à la 
reconnaissance mutuelle ("l'ARM incorporé"), qui s'appuie sur les dispositions de l'Accord OTC de 
l'OMC. 

3.47.  La plupart des dispositions de l'ARM incorporé sont conservées, mais son champ d'application 

est plus limité puisque 17 secteurs de produits70 (sur 20 secteurs visés par l'ARM incorporé) sont 
suspendus (article 1, paragraphe 2 b) de l'Accord). Comme dans le cas des mesures SPS (voir 
ci-dessus), les Parties sont convenues d'examiner et d'évaluer le niveau de divergence ou de 

concordance de leurs législations nationales, dans les domaines couverts. Elles peuvent décider 

d'appliquer les dispositions suspendues, avec ou sans modifications, ou de remplacer ces 
dispositions.  

3.48.  Les Parties conviennent toutefois d'engager une transition pour trois chapitres de produits de 
l'ARM incorporé avec des modifications71, visant les véhicules à moteur (chapitre 12 de l'annexe I 
de l'ARM incorporé); les bonnes pratiques de laboratoire – BPL (chapitre 14); et les médicaments, 
bonnes pratiques de fabrication (BPF) (chapitre 15). 

3.49.  L'ARM incorporé établit une procédure de reconnaissance par les Parties des organismes 
d'évaluation de la conformité en lien avec la prescription établie pour les secteurs visés (article 11 
de l'ARM incorporé). Les Parties conviennent que les organismes reconnus remplissent les conditions 

pour procéder à l'évaluation de la conformité (article 5 de l'ARM incorporé). Les Parties s'engagent 
également à ce que leurs autorités de désignation disposent du pouvoir et des compétences 
nécessaires pour procéder à la désignation des organismes d'évaluation de la conformité (article 6 

de l'ARM incorporé). Elles établissent également des disciplines sur la vérification des procédures de 
désignation et des organismes d'évaluation de la conformité (articles 7 et 8 de l'ARM incorporé). Les 
Parties doivent coopérer pour assurer la bonne mise en œuvre de l'Accord (article 9 de l'ARM 
incorporé). 

 
69 S'agissant du Liechtenstein, l'annexe de l'Accord additionnel comporte des adaptations et des ajouts 

relatifs aux annexes 7, 8 et 12 de l'accord agricole incorporé. 
70 Les dispositions relatives aux secteurs de produits ci-après sont "suspendues": machines, 

équipements de protection individuelle, jouets, dispositifs médicaux, appareils à gaz et chaudières, appareils à 

pression, équipements terminaux de télécommunication, appareils et systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosible, matériel électrique et compatibilité électromagnétique, engins et matériels 

de chantier, instruments de mesurage et préemballages, tracteurs agricoles ou forestiers, produits de 

construction, ascenseurs, produits biocides, installations à câbles et explosifs à usage civil. 
71 L'annexe 1 de l'ARM incorporé est divisée en chapitres sectoriels. Chaque chapitre comprend les 

sections suivantes: I (dispositions législatives, réglementaires et administratives); II (organismes d'évaluation 

de la conformité); III (autorités de désignation); IV (principes particuliers pour la désignation des organismes 

d'évaluation de la conformité); et V (dispositions additionnelles). 
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3.50.  Par ailleurs, un Comité pour la reconnaissance mutuelle en matière d'évaluation de la 
conformité est établi au titre de l'article 10 de l'ARM incorporé. Ce comité évalue également 
l'équivalence des règlements techniques des Parties dans les secteurs relevant du champ 
d'application de l'ARM incorporé et décident s'ils entrent ou non dans ce champ d'application. 

3.51.  Des règles modifiées concernant l'échange d'informations et l'augmentation de la 
transparence figurent dans l'article 12 révisé de l'ARM incorporé. En outre, chaque Partie informe 
immédiatement l'autre Partie des mesures de sauvegarde prises sur son territoire, tandis que 

l'article 13 sur la confidentialité de l'ARM incorporé qui vise les véhicules automobiles, les bonnes 
pratiques de laboratoire et les médicaments ainsi que les bonnes pratiques de fabrication est 
conservé sans modification. 

3.52.  Le règlement des différends relatifs à l'interprétation ou l'application de l'ARM incorporé 

incombe, dans la mesure du possible, au Comité pour la reconnaissance mutuelle en matière 
d'évaluation de la conformité (article 14 de l'ARM incorporé). 

3.53.  Les ARM établis par chaque Partie avec un autre pays ne peuvent, en aucun cas, créer des 

obligations pour l'autre Partie en termes d'acceptation des déclarations de conformité du fabricant, 
ainsi que des rapports, certificats, autorisations et marques délivrés par des organismes d'évaluation 
de la conformité de ce pays tiers, sauf accord formel entre les Parties (article 15 de l'ARM incorporé). 

3.54.  La Déclaration commune sur la reconnaissance mutuelle des bonnes pratiques cliniques et 
des inspections BPC, faite par les parties à l'ARM incorporé, s'applique mutatis mutandis avec les 
mêmes effets juridiques entre les Parties. Elle dispose que, pour les produits médicaux, l'inclusion 
des résultats des essais cliniques effectués sur le territoire des Parties dans les demandes 

d'autorisation de mise sur le marché ou toute variante ou extension de celle-ci est actuellement 
acceptée. En principe, les Parties s'engagent à continuer à accepter ces essais cliniques pour les 
demandes d'autorisation de mise sur le marché. Elles conviennent de travailler au rapprochement 

de leurs bonnes pratiques cliniques, notamment en mettant en œuvre les déclarations actuelles 
d'Helsinki et de Tokyo ainsi que toutes les recommandations relatives aux essais cliniques adoptées 

dans le cadre de la Conférence internationale sur l'harmonisation. 

3.55.  L'annexe 7 de l'accord agricole incorporé (produits vitivinicoles) et l'annexe 10 de l'accord 
agricole incorporé (reconnaissance des contrôles de conformité aux normes de commercialisation 
pour les fruits et légumes frais) contiennent des dispositions relatives aux OTC (voir les 
sections 3.5.2 et 3.5.4 ci-après). 

3.4.2  Mécanismes de sauvegarde 

3.56.  L'Accord inclut les dispositions pertinentes de l'accord de libre-échange incorporé régissant la 
possibilité pour les Parties de prendre des mesures de sauvegarde.  

3.57.  Les instruments de défense commerciale font partie des domaines dans lesquels les Parties 
pourraient mener des entretiens exploratoires pour remplacer, moderniser et développer l'Accord 
(article 8 de l'Accord).  

3.4.2.1  Mesures de sauvegarde globales 

3.58.  L'Accord et/ou les accords incorporés ne mentionnent pas spécifiquement les disciplines de 
l'OMC sur l'utilisation des mesures de sauvegarde globales.  

3.4.2.2  Mesures de sauvegarde bilatérales 

3.59.  L'article 24 de l'accord de libre-échange incorporé porte sur la situation dans laquelle 
l'augmentation des importations d'un produit originaire d'une Partie provoque ou risque de 

provoquer un préjudice grave à une activité productrice exercée dans l'autre Partie, lorsque cette 

augmentation est due à la mise en œuvre du programme d'élimination des droits de douane et au 
fait que les droits de douane perçus par la Partie exportatrice sur les matières premières ou produits 
intermédiaires utilisés dans la fabrication du produit en question sont sensiblement inférieurs aux 

droits et impositions correspondants perçus par la Partie importatrice. Des mesures de sauvegarde 
peuvent aussi être prises en cas de perturbations sérieuses dans un secteur de l'économie d'une 
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Partie ou de difficultés pouvant se traduire par l'altération grave d'une situation économique 
régionale. Dans ce cas, la Partie intéressée peut éventuellement prendre les mesures appropriées 
dans les conditions et selon les procédures prévues à l'article 27 de l'accord de libre-échange 
incorporé. La notification des mesures prévues, la communication de données et renseignements 

pertinents, et l'obligation de mener des consultations sous l'égide du Comité mixte sont également 

prévues au titre des dispositions incorporées. Si aucune solution acceptable pour les deux Parties 
n'est trouvée, une Partie peut adopter une mesure de sauvegarde et procéder à un retrait de 

concessions tarifaires. Les mesures qui apportent le moins de perturbation au fonctionnement de 
l'Accord doivent toutefois être choisies en priorité. Toute taxe compensatoire sur le produit importé 
est calculée en fonction de l'incidence sur la valeur des marchandises en cause des disparités 
tarifaires constatées pour les matières premières ou les produits intermédiaires incorporés. Lorsque 

des circonstances exceptionnelles nécessitant une intervention immédiate excluent un examen 
préalable ou la communication préalable de renseignements, la Partie intéressée peut appliquer sans 
délai les mesures conservatoires strictement nécessaires pour remédier à la situation; elle en 

informe immédiatement l'autre Partie. Les mesures prises pour régler le problème ne doivent pas 
aller au-delà de ce qui est nécessaire pour corriger les difficultés qui se sont manifestées. 

3.4.2.3  Mesures de sauvegarde spécifiques pour l'agriculture 

3.60.  Un mécanisme de sauvegarde spécifique est établi pour les concessions relatives aux 
contingents tarifaires accordées par les Parties sur les produits agricoles (article 10 de l'accord 
agricole incorporé et annexes 1 à 3 de l'accord agricole incorporé, telles que modifiées). Compte 
tenu de la sensibilité particulière des marchés agricoles des Parties, si les importations de produits 

originaires de l'une des Parties entraînent ou menacent d'entraîner une perturbation grave des 
marchés dans l'autre Partie, les Parties entament immédiatement des consultations afin de trouver 
une solution appropriée. Dans l'attente de cette solution, la Partie concernée peut prendre les 

mesures qu'elle juge nécessaires, à condition de suivre certaines procédures. Elle est tenue de 
fournir au préalable des renseignements sur les mesures prévues, en indiquant les motifs qui 
justifient la prise de ces mesures. De même, des renseignements doivent être communiqués 

lorsqu'une mesure est effectivement prise. Les consultations entre les Parties débutent dans les 

meilleurs délais, en vue de trouver des solutions appropriées. Les mesures qui perturbent le moins 
le fonctionnement de l'accord agricole incorporé doivent être choisies en priorité.  

3.4.2.4  Autres mesures de sauvegarde 

3.61.  L'article 28 de l'accord de libre-échange incorporé contient également des règles et disciplines 
sur l'imposition de mesures de sauvegarde en cas de difficultés dans la balance des paiements. Dans 
ce cas, les mesures de sauvegarde nécessaires peuvent être prises par une Partie, à condition que 

cette dernière en informe au préalable l'autre Partie, de manière appropriée. 

3.4.3  Mesures antidumping 

3.62.  L'Accord incorpore les dispositions pertinentes de l'ALE Suisse-UE régissant la possibilité pour 

les Parties de prendre des mesures antidumping. L'article 25 de l'accord de libre-échange incorporé 
autorise une Partie à prendre les mesures appropriées à l'égard d'une pratique de dumping 
concernant des marchandises originaires de l'autre Partie. Ces mesures sont prises conformément à 
l'Accord de l'OMC sur la mise en œuvre de l'article VI du GATT (Accord antidumping). Les conditions 

à respecter et les procédures à suivre sont décrites à l'article 27 de l'accord de libre-échange 
incorporé, et sont en grande partie semblables aux disciplines et procédures de l'OMC. 

3.4.4  Mesures compensatoires 

3.63.  L'Accord ne contient pas de disposition spécifique concernant les mesures compensatoires. 
Cependant, l'article 27 de l'ALE incorporé prévoit des mesures de sauvegarde pour traiter les 
subventions ayant des effets de distorsion des échanges qui sont réputées incompatibles avec le bon 

fonctionnement de l'ALE incorporé en vertu de l'article 23 de l'ALE incorporé.  

3.4.5  Subventions et aides publiques 

3.64.  L'Accord ne contient pas de règle spécifique concernant les subventions et les aides publiques. 
Cependant l'article 23 de l'ALE incorporé dispose que toute aide publique qui fausse ou menace de 
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fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou la production de certaines 
marchandises est incompatible avec le bon fonctionnement de l'Accord.  

3.4.6  Procédures douanières 

3.65.  La plupart des dispositions sur les procédures douanières se trouvent dans le nouveau 

protocole n° 3 relatif à la définition de la notion de "produits originaires" et aux méthodes de 
coopération administrative.72 

3.66.  En outre, l'accord sur la lutte contre la fraude incorporé, tel que modifié, contient des 

disciplines sur la prévention, la détection, l'investigation, la poursuite et la répression administratives 
et pénales de la fraude et de toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers 
respectifs des Parties, concernant, entre autres, les échanges de marchandises en violation de la 
législation douanière et agricole.73 

3.67.  L'Accord sur la facilitation et la sécurité douanières74 ("l'accord sur la facilitation et la sécurité 
douanières incorporé") est incorporé dans l'Accord sans modification. Il est néanmoins suspendu 
jusqu'à ce que le Comité mixte en décide autrement.75 Il s'applique aux contrôles et aux formalités 

concernant les transports de marchandises appelés à franchir une frontière entre les Parties, ainsi 
qu'aux mesures douanières de sécurité à appliquer aux transports de marchandises en provenance 
ou à destination des pays tiers. Cependant, il ne s'applique pas aux contrôles ni aux formalités 

concernant les bateaux et les aéronefs en tant que moyens de transport (mais il s'applique aux 
véhicules et aux marchandises acheminés par lesdits moyens de transport). L'accord sur la 
facilitation et la sécurité douanières incorporé contient des disciplines sur les procédures douanières, 
les mesures douanières de sécurité et la coopération douanière. Il établit un Comité mixte sur la 

sécurité douanière et des groupes de concertation peuvent être constitués si nécessaire. Même si la 
mise en œuvre de cet accord est suspendue, les Parties sont convenues d'examiner, au comité mixte 
compétent, les questions visées par l'accord sur la facilitation et la sécurité douanières incorporé et 

d'évaluer le niveau de divergence ou de concordance de leurs législations nationales dans les 
domaines visés, à la lumière des développements dans les arrangements conclus entre chacune des 

Parties et des tierces parties, dans le but d'assurer dans la mesure du possible la continuation des 

arrangements commerciaux entre les Parties. Le comité mixte compétent peut décider d'appliquer 
les dispositions de l'accord sur la facilitation et la sécurité douanières incorporé, avec ou sans 
modifications, ou de remplacer ces dispositions.  

3.68.  La facilitation des échanges fait partie des domaines de coopération entre les Parties (article 8 

de l'Accord).  

3.5  Dispositions sectorielles de l'Accord 

3.5.1  Produits agricoles et denrées alimentaires biologiques 

3.69.  L'Accord incorpore certains éléments de l'accord agricole ("l'accord agricole incorporé"). Cela 
ne s'applique pas à certaines annexes, y compris l'annexe 9 de l'accord agricole incorporé (sur les 
produits agricoles et denrées alimentaires biologiques), à moins que le Comité mixte compétent n'en 

décide autrement. Le 1er janvier 2021, dans sa Décision n° 1/2001, le Comité mixte de l'agriculture 
Suisse-Royaume-Uni a décidé que l'annexe 9 de l'accord agricole incorporé serait remplacée par le 
texte de l'annexe de ladite décision, et que le texte de remplacement s'appliquerait à compter du 
1er janvier 2021. L'annexe 9 révisée est ajoutée à l'Accord en tant qu'appendice C.  

 
72 Voir ci-dessus la section 3.2 sur les règles d'origine. 
73 Pour plus de détails, voir la section 2.1 de l'accord sur la lutte contre la fraude incorporé. 
74 Dans cette présentation factuelle, l'"Accord sur la facilitation et la sécurité douanières" désigne 

l'Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif à la facilitation des contrôles et des 

formalités lors du transport des marchandises, ainsi qu'aux mesures douanières de sécurité, conclu à Bruxelles 

le 25 juin 2009. 
75 Les Parties indiquent qu'elles poursuivent leur examen de la fonction de l'Accord sur la facilitation et 

la sécurité douanières dans le contexte de leurs relations bilatérales. Elles confirment qu'en attendant elles ont 

signé un Mémorandum d'accord relatif aux questions de coopération douanière qui leur permet de continuer 

d'aborder les questions de coopération de manière informelle. Elles indiquent que cela inclut la facilitation des 

échanges. 
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3.70.  S'agissant de la Suisse, il s'applique aux produits biologiques en provenance du  
Royaume-Uni76 et dispose que la Suisse accepte l'importation sur son territoire et la mise sur le 
marché en tant que produits biologiques, des produits obtenus selon le mode de production 
biologique qui sont énumérés à l'appendice I pour autant que l'un des organismes de contrôle du 

Royaume-Uni figurant à l'appendice III ait certifié que lesdits produits ont été obtenus conformément 

aux dispositions de la législation sur l'agriculture biologique mentionnées à l'appendice IV, partie 2. 
Les produits visés en provenance du Royaume-Uni qui sont importés en Suisse doivent être 

accompagnés d'un certificat de contrôle établi conformément aux dispositions énoncées à 
l'article 16c et à l'annexe 9, partie A, de l'ordonnance du DEFR sur l'agriculture biologique (910.181). 
Le certificat de contrôle doit être rédigé en allemand, en français, en italien ou en anglais.  

3.71.  S'agissant du Royaume-Uni, il s'applique aux produits biologiques en provenance de Suisse77 

et dispose que le Royaume-Uni accepte l'importation sur son territoire et la mise sur le marché en 
tant que produits biologiques, des produits obtenus selon le mode de production biologique qui sont 
énumérés à l'appendice II pour autant que lesdits produits respectent les dispositions de la 

législation sur l'agriculture biologique mentionnées à l'appendice IV, partie 1. Le Royaume-Uni 
pourra demander que les produits visés importés de Suisse au Royaume-Uni soient accompagnés 
d'un certificat de contrôle. 

3.72.  Le nouvel appendice C de l'Accord contient également une disposition relative à l'échange 
d'informations et établit un Groupe de travail pour les produits biologiques pour examiner toute 
question qui pourra se poser en ce qui concerne sa mise en œuvre. Il est conçu comme un 
mécanisme transitoire, qui prendra fin 24 mois après la date d'entrée en vigueur de  l'Accord. Sur 

recommandation du Groupe de travail pour les produits biologiques, le Comité mixte peut décider 
de continuer à appliquer cette annexe, avec ou sans modifications, pendant une période transitoire 
prolongée, ou de la remplacer. Une Partie peut à tout moment notifier sa décision de mettre fin à 

l'application de cette annexe ou de la suspendre. L'extinction ou la suspension prend effet 30 jours 
après réception de la notification par l'autre Partie. 

3.5.2  Produits pétroliers 

3.73.  Le Royaume-Uni se réserve le droit de modifier le régime des produits pétroliers relevant des 
positions 2710, 2711, ex 2712 (à l'exclusion de l'ozokérite et de la cire de lignite ou de tourbe) et 
2713 du SH, lors de décisions prises dans le cadre des politiques commerciale ou énergétique du 
Royaume-Uni pour ces produits. La Suisse se réserve le droit de prendre des mesures analogues si 

des situations comparables se présentent à elle. Cependant, l'Accord ne porte pas atteinte aux 
réglementations non tarifaires appliquées à l'importation des produits pétroliers (article 14 de 
l'accord de libre-échange incorporé). 

3.5.3  Produits vitivinicoles78 

3.74.  L'annexe 7 de l'accord agricole incorporé, qui est conservée dans l'Accord, contient des 
disciplines et des conditions convenues par les Parties, sur la base des principes de non-

discrimination et de réciprocité, visant à faciliter et promouvoir entre elles les flux commerciaux des 
produits vitivinicoles originaires de leurs territoires respectifs. S'agissant des dispositions applicables 
à l'importation et la vente (étiquetage, présentation et documents d'accompagnement), l'annexe 
liste des dispositions techniques79 concernant la définition des produits vitivinicoles, les pratiques 

œnologiques, la composition desdits produits, les documents qui les accompagnent et les règles qui 
en régissent le transport et la vente. En ce qui concerne la protection réciproque des dénominations 
des produits vitivinicoles, elle garantit également la protection par les Parties du nom et des 

références aux Parties d'où le vin est originaire, des termes spécifiques, des appellations d'origine 
et des indications géographiques, et des mentions traditionnelles.80 Des disciplines sur la mise en 
œuvre de la protection sont également applicables (article 11 de l'annexe 7 de l'accord agricole 

 
76 Catégories de produits énumérées dans l'appendice I de l'annexe 9 révisée. 
77 Catégories de produits énumérées dans l'appendice II de l'annexe 9 révisée. 
78 Les produits vitivinicoles correspondent aux produits visés par les lignes tarifaires SH 2009 60; 

SH 2009 69 (pour le Royaume-Uni uniquement); et SH 2204. 
79 Les "dispositions techniques" sont listées dans l'appendice 3 de l'annexe 7 de l'accord agricole 

incorporé. Il rassemble les actes applicables à l'importation et à la commercialisation dans une Partie de 

produits vitivinicoles originaires de l'autre Partie. 
80 Tels que listés dans l'appendice 4 de l'annexe 7 de l'accord agricole incorporé. 
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incorporé). L'annexe 7 contient aussi des disciplines sur le contrôle et l'assistance mutuelle des 
instances de contrôle ainsi que des dispositions générales, qui traitent des exclusions (visant par 
exemple les produits en transit ou importés en petites quantités81) et des consultations pouvant se 
tenir entre les Parties lorsque l'une d'elles estime que l'autre a manqué à une obligation. 

3.75.  Un Groupe de travail pour les produits vitivinicoles pourra être établi si besoin pour examiner 
toute question relative à l'annexe 7 de l'accord agricole incorporé et à sa mise en œuvre (article 27 
de l'annexe 7 de l'accord agricole incorporé). 

3.5.4  Boissons spiritueuses et boissons aromatisées à base de vin82 

3.76.  L'annexe 8 de l'accord agricole incorporé83, qui est conservée dans l'Accord, contient des 
disciplines et des conditions convenues par les Parties, sur la base des principes de 
non-discrimination et de réciprocité, visant à faciliter et promouvoir entre elles les flux commerciaux 

des boissons spiritueuses et des boissons aromatisées à base de vin originaires de leurs territoires 
respectifs. Elle liste les dénominations des boissons spiritueuses et boissons aromatisées à base de 
vin qui sont protégées par chaque Partie84, suivant des conditions énoncées dans leurs lois et 

réglementations respectives. Les Parties conviennent de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour assurer la protection réciproque de ces dénominations et de fournir aux parties intéressées les 
moyens juridiques d'empêcher l'utilisation d'une dénomination de boissons spiritueuses ou de 

boissons aromatisées non originaires du lieu désigné par ladite dénomination. Par conséquent, les 
Parties renoncent à se prévaloir des dispositions de l'article 24 paragraphes 4, 6 et 7, de l'Accord 
sur les ADPIC pour refuser l'octroi d'une protection à une dénomination de l'autre Partie. 

3.77.   Des disciplines sur la mise en œuvre de la protection sont aussi applicables. L'annexe 8 

contient des disciplines sur l'étiquetage approprié des produits, les exclusions (visant par exemple 
les produits en transit ou importés en petites quantités85), la non-conformité, la transparence et les 
consultations entre les Parties. 

3.78.  Un Groupe de travail pour les boissons spiritueuses pourra être établi si besoin pour examiner 

toute question relative à l'annexe 8 de l'accord agricole incorporé et à sa mise en œuvre (article 17 
de l'annexe 8 de l'accord agricole incorporé). 

3.5.5  Fruits et légumes frais 

3.79.  L'annexe 10 de l'accord agricole incorporé, qui est conservée dans l'Accord, régit la 
reconnaissance par le Royaume-Uni des contrôles de conformité réalisés par la Suisse pour les fruits 
et légumes frais soumis aux normes de commercialisation de l'UE/du Royaume-Uni. Lorsque les 

fruits86 et légumes destinés à être consommés à l'état frais ou secs87, originaires de la Suisse ou du 
Royaume-Uni et réexportés de la Suisse au Royaume-Uni sont accompagnés d'un certificat de 
conformité reconnu, ils ne sont pas soumis, au Royaume-Uni, à un contrôle de conformité aux 

normes avant leur introduction sur le territoire douanier du Royaume-Uni. Un certificat de conformité 
reconnu peut être le formulaire prévu à l'annexe III du Règlement d'exécution (UE) n° 543/201188; 
le formulaire suisse prévu à l'appendice 2 de l'annexe 10 de l'accord agricole incorporé; le formulaire 

CEE/ONU, annexé au Protocole de Genève sur la normalisation des fruits et légumes frais et des 
fruits secs ou séchés; ou le formulaire OCDE, annexé à la décision du Conseil de l'OCDE concernant 

 
81 L'appendice 5 de l'annexe 7 de l'accord agricole incorporé énonce les arrangements applicables. 
82 Les boissons spiritueuses et boissons aromatisées à base de vin (vins aromatisés, boissons 

aromatisées à base de vins et cocktails aromatisés de produits vitivinicoles) sont définies dans les législations 

respectives des parties mentionnées à l'appendice 5 de l'annexe 8 de l'accord agricole incorporé. 
83 En ce qui concerne le Liechtenstein, l'annexe de l'Accord additionnel comporte des adaptations et des 

ajouts relatifs à l'annexe 8 de l'accord agricole incorporé. 
84 Les dénominations protégées sont listées dans les appendices 1 à 4 de l'annexe 8 de l'accord agricole 

incorporé. 
85 L'article 13 de l'annexe 7 de l'accord agricole incorporé énonce les arrangements applicables. 
86 À l'exception des agrumes. 
87 Pour lesquels des normes de commercialisation ont été établies ou sont reconnues par l'UE comme 

alternatives à la norme générale prévue par le Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 

portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui 

concerne certains produits de ce secteur (Règlement "OCM unique"). 
88 Règlement du 7 juin 2011 portant modalités d'application du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil 

en ce qui concerne les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes transformés. 
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le "régime" de l'OCDE pour l'application des normes internationales aux fruits et légumes. 
L'annexe 10 contient également des disciplines sur les lots de produits réexportés, les certificats de 
conformité, et l'échange d'informations, y compris les contrôles conjoints. 

3.80.  Dès qu'une Partie estime que l'autre a manqué à une obligation de l'annexe, des consultations 

sont organisées. Lorsque le non-respect des normes en vigueur est constaté ou que des retards 
risquent de frapper d'inefficacité les mesures de lutte contre la fraude ou de provoquer des 
distorsions de la concurrence, des mesures de sauvegarde provisoires peuvent être prises sans 

consultation préalable, à condition que des consultations soient engagées immédiatement après la 
prise desdites mesures (article 5 de l'annexe 10 de l'accord agricole incorporé). 

3.81.  Un Groupe de travail pour les fruits et légumes pourra être établi si besoin pour examiner 
toute question relative à l'annexe 10 de l'accord agricole incorporé et à sa mise en œuvre (article 6 

de l'annexe 10 de l'accord agricole incorporé). 

4  DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L'ACCORD 

4.1  Transparence 

4.1.  Aucun chapitre ou accord spécifiquement consacré à la transparence n'a été incorporé à 
l'Accord. Cependant, du fait des accords incorporés et d'un certain nombre de dispositions relatives 
à la transparence créant l'obligation d'échanger des informations, de notifier des mesures, 

d'organiser des consultations et/ou de régler les problèmes en passant par les divers comités mixtes 
et groupes de travail établis par l'Accord et les accords incorporés, les Parties sont tenues de garantir 
la transparence entre elles. 

4.2  Paiements courants et mouvements de capitaux 

4.2.  Les Parties conviennent que les paiements afférents aux échanges commerciaux de 
marchandises ainsi que le transfert de ces paiements en direction du pays dans lequel réside le 

créancier, qu'il s'agisse du Royaume-Uni ou de la Suisse, ne sont soumis à aucune restriction. De 

surcroît, chacune des Parties s'abstient d'appliquer toute restriction de change ou administrative 
concernant l'octroi, le remboursement ou l'acceptation des crédits à court et à moyen terme couvrant 
des transactions commerciales auxquelles participe un résident (article 19 de l'ALE incorporé).  

4.3  Exceptions 

4.3.1  Exceptions générales et exceptions concernant la sécurité 

4.3.  Les articles 20 et 21 de l'ALE incorporé reprennent l'esprit, et dans une large mesure la lettre, 
des articles XX et XXI du GATT de 1994.  

4.3.2  Fiscalité 

4.4.  L'Accord ne contient aucune disposition spécifique relative à la fiscalité. 

4.5.  Cela étant, l'accord sur la lutte contre la fraude incorporé comprend des disciplines sur la 

prévention, la détection, l'investigation, la poursuite et la répression administratives et pénales de 
la fraude et de toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers respectifs des 
Parties et concernant entre autres les taxes spécifiques à la consommation et les droits d'accise.89  

4.4  Adhésion et retrait 

4.6.  Il n'y a pas de disposition spécifique concernant l'adhésion à l'Accord. L'article 34 de l'ALE 
incorporé, confirmé par l'article 9, dispose cependant qu'une Partie peut dénoncer l'Accord en 

notifiant l'autre Partie par écrit. L'Accord cessera de s'appliquer douze mois après la date de la 

notification écrite donnée par une Partie.  

 
89 Pour plus de détails, voir la partie 5.1. 
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4.5  Cadre institutionnel 

4.7.  L'Accord incorpore, et reproduit donc, dans une large mesure, le cadre institutionnel des 
Accords commerciaux Suisse-UE.  

4.8.  Un Comité mixte est établi et est responsable de l'administration de l'ALE incorporé (article 29 

à 31 de l'ALE incorporé). Selon que de besoin, des groupes de travail pourront être, et ont été, 
établis pour assister le Comité mixte. Le rôle de supervision et de décision du Comité mixte est 
précisé plus avant à l'article 6 de l'Accord. Un Comité mixte de l'agriculture est établi et est 

responsable de l'administration de l'accord agricole incorporé (article 6 de l'accord agricole 
incorporé). En outre, en vertu de la plupart des accords incorporés, des Comités mixtes spécifiques 
sont aussi établis et seront responsables d'administrer les accords incorporés concernés et de veiller 
à leur bonne mise en œuvre. D'autres comités et/ou groupes de travail pourront être créés en tant 

que de besoin pour aider les Comités mixtes existants. 

4.6  Règlement des différends 

4.9.  L'article 29 de l'ALE incorporé dispose que le Comité mixte sera responsable de la bonne 

exécution de l'Accord et qu'il pourra faire des recommandations et prendre des décisions dans les 
cas prévus par l'Accord. Le Comité mixte joue également un rôle dans la facilitation des 
consultations.90 accord agricole incorporé 

4.10.  Le règlement des différends fait partie des domaines dans lesquels les Parties pourront mener 
des entretiens exploratoires pour remplacer, moderniser ou développer l'Accord (article 8 de 
l'Accord). 

4.7  Relation avec les autres accords conclus par les Parties 

4.11.  Chaque Partie peut établir ou maintenir des unions douanières, des zones de libre-échange 
ou des régimes de trafic frontalier, dans la mesure où ceux-ci n'ont pas pour effet de modifier le 

régime des échanges prévu par le présent accord, et notamment les dispositions concernant les 

règles d'origine (article 17 de l'ALE incorporé). 

4.7.1  Accord additionnel entre la Suisse, le Royaume-Uni et le Liechtenstein91 

4.12.  Le Traité d'Union douanière liant la Suisse et le Liechtenstein n'appliquant pas au Liechtenstein 

toutes les dispositions de l'ALE Suisse-UE et de l'accord agricole Suisse-UE, les Parties ont conclu un 
Accord additionnel étendant au Liechtenstein certaines dispositions de l'Accord. Il applique les 
dispositions de l'ALE incorporé et de l'accord agricole incorporé au Liechtenstein. Cependant, 
certaines dispositions spécifiques au Liechtenstein concernant les Annexes à l'accord agricole 

incorporé figurent dans l'Annexe à l'Accord additionnel.92 

4.7.2  ALE entre le Royaume-Uni, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein  

4.13.  L'Accord ne fait pas référence à l'Espace économique européen (EEE), dont le Liechtenstein 

fait pourtant partie, mais, le 8 juillet 2021, le Royaume-Uni a conclu un ALE avec l'Islande, le 
Liechtenstein et la Norvège.93 Cet ALE fait directement référence aux dispositions de l'Accord sur 
l'Espace économique européen (EEE), qui s'applique au Liechtenstein. Son article 1.4 précise que 

les dispositions de l'ALE Islande-Liechtenstein-Norvège-Royaume-Uni visées par l'Accord 

 
90 S'agissant des questions visées par l'accord agricole incorporé, l'une ou l'autre Partie peut soumettre 

tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application de l'accord agricole incorporé au Comité mixte de 

l'agriculture établi par l'article 6 de l'accord agricole incorporé, qui s'efforcera de régler le litige en examinant 

toutes les possibilités pour maintenir le bon fonctionnement dudit accord. 
91 "Accord additionnel entre la Confédération suisse, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord et la Principauté du Liechtenstein étendant à la Principauté du Liechtenstein certaines dispositions de 

l'Accord commercial entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord", désigné dans la présente section comme l'"Accord additionnel". 
92 Voir les détails dans la section ci-dessus sur la libéralisation des droits de douane. 
93 Voir la notification dans les documents WT/REG459/N/1 et S/C/N/1072. 
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additionnel94, le Traité d'union douanière95 et le Traité Suisse-Liechtenstein sur les brevets96 ne 
s'appliquent pas au Liechtenstein. En cas d'incompatibilité avec l'ALE, les dispositions de l'Accord 
additionnel, du Traité d'union douanière et du Traité Suisse-Liechtenstein sur les brevets 
prévaudront. 

4.7.3  Relation avec d'autres accords 

4.14.  Le tableau 4.1 ci-après présente les accords commerciaux régionaux en vigueur autres que 
l'Accord, signés par les Parties, notifiés ou non. 

Tableau 4.1: Royaume-Uni, Suisse et Liechtenstein: participation à d'autres ACR (notifiés 
ou non, en vigueur), au 28 juin 2022 

Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueur a 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

ROYAUME-UNI 

Royaume-Uni – Islande, 

Liechtenstein et Norvège 

1er décembre 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Mexique 1er juin 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Serbie 20 mai 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Albanie 3 mai 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Jordanie 1er mai 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Ghana 5 mars 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

UE – Royaume-Uni 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Cameroun 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Canada 1er janvier 2021 

1er avril 2021 

Marchandises 

Services 

2020 

2021 

Article XXIV du GATT 

Article V de l'AGCS 

Royaume-Uni – États du 

Cariforum 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Amérique 

centrale 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Chili 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Colombie 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Côte 

d'Ivoire 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – États 

d'Afrique orientale et 

australe 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Colombie – 

Équateur et Pérou 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Égypte 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Iles Féroé 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Géorgie 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Israël 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Japon 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Kenya 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni - Kosovob 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Liban 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Maroc 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Macédoine 

du Nord 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

 
94 "Accord du 11 février 2019 entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 

Confédération suisse et la Principauté du Liechtenstein étendant à la Principauté du Liechtenstein certaines 

dispositions de l'Accord commercial entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la 

Confédération suisse" (l'"Accord additionnel"). 
95 Traité d'union douanière du 29 mars 1923 entre la Suisse et le Liechtenstein concernant la réunion de 

la Principauté de Liechtenstein au territoire douanier suisse (Traité d'union douanière). 
96 Traité du 22 décembre 1978 entre la Confédération suisse et la Principauté du Liechtenstein sur la 

protection conférée par les brevets d'invention (Traité Suisse-Liechtenstein sur les brevets). 
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Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueur a 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

Royaume-Uni-Suisse – 

Norvège et Islande 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – États du 

Pacifique 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

• Royaume-Uni-États du 

Pacifique – Adhésion du 

Samoa 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

• Royaume-Uni-États du 

Pacifique – Adhésion 

des Îles Salomon 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Palestine 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – République 

de Corée 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – République 

de Moldova 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – SACU et 

Mozambique 

1er janvier 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Singapour 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Tunisie 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – 

TürkiyeTürkiye 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni – Ukraine 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Viet Nam 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

SUISSE/LIECHTENSTEIN 

AELE - Indonésie 1er novembre 2021 Marchandises 

et services 

2022 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Royaume-Uni – Islande, 

Liechtenstein et Norvège 

1er décembre 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – TürkiyeTürkiye 1er octobre 2021 Marchandises 

et services 

2022 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Équateur 1er novembre 2020 Marchandises 

et services 

2022 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Philippines 1er juin 2018 Marchandises 

et services 

2018 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Géorgie 1er septembre 2017 Marchandises 

et services 

2017 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE - Bosnie-Herzégovine 1er janvier 2015 Marchandises 2015 Article XXIV du GATT 

AELE - Amérique centrale 

(Costa Rica et Panama) 

19 août 2014 Marchandises 

et services 

2014 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

Suisse – Chine 1er juillet 2014 Marchandises 

et services 

2014 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Hong Kong, Chine 1er octobre 2012 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Monténégro 1er septembre 2012 Marchandises 2012 Article XXIV du GATT 

AELE – Ukraine 1er juin 2012 Marchandises 

et services 

2012 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Colombie 1er juillet 2011 Marchandises 

et services 

2011 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Pérou 1er juillet 2011 Marchandises 2011 Article XXIV du GATT 

AELE - Albanie 1er novembre 2010 Marchandises 2011 Article XXIV du GATT 

AELE – Serbie 1er octobre 2010 Marchandises 2010 Article XXIV du GATT 

Japon – Suisse  1er septembre 2009 Marchandises 

et services 

2009 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Canada 1er juillet 2009 Marchandises 2009 Article XXIV du GATT 

AELE – SACU 1er mai 2008 Marchandises 2008 Article XXIV du GATT 

AELE – Égypte 1er août 2007 Marchandises 2007 Article XXIV du GATT 

AELE – Liban 1er janvier 2007 Marchandises 2006 Article XXIV du GATT 

AELE – République de Corée 1er septembre 2006 Marchandises 

et services 

2006 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Tunisie 1er juin 2005 Marchandises 2005 Article XXIV du GATT 

AELE – Chili 1er décembre 2004 Marchandises 

et services 

2004 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Singapour 1er janvier 2003 Marchandises 

et services 

2003 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Jordanie 1er septembre 2002 Marchandises 2002 Article XXIV du GATT 
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Nom de l'ACR Date d'entrée en 

vigueur a 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

AELE – Macédoine du Nord 1er mai 2002 Marchandises 2000 Article XXIV du GATT 

AELE – Mexique 1er juillet 2001 Marchandises 

et services 

2001 Article XXIV du GATT et Article V 

de l'AGCS 

AELE – Maroc 1er décembre 1999 Marchandises 2000 Article XXIV du GATT 

AELE – Palestine 1er juillet 1999 Marchandises 1999 Article XXIV du GATT 

Iles Féroé – Suisse 1er mars 1995 Marchandises 1996 Article XXIV du GATT 

Espace économique 

européen (EEE) 

1er janvier 1994 Services 1996 Article V de l'AGCS 

AELE – Israël 1er janvier 1993 Marchandises 1992 Article XXIV du GATT 

UE – Suisse – Liechtenstein 1er janvier 1973 Marchandises 1972 Article XXIV du GATT 

Association européenne de 

libre-échange (AELE) 

3 mai 1960 

1er juin 2002 

Marchandises 

Services 

1959 

2002 

Article XXIV du GATT  

Article V de l'AGCS 

• AELE – Adhésion de 

l'Islande 

1er mars 1970 Marchandises 1970 Article XXIV du GATT 

    

AELE – Conseil de 

coopération du Golfe  

1er juillet 2014 Marchandises 

et services 

Non notifié 

a  Dates de la première entrée en vigueur/application provisoire pour l'une au moins des Parties. 

Lorsque les dates d'application provisoire ont été fournies par les Parties, d'autres notifications 

visant à confirmer les dates d'entrée en vigueur sont attendues. 

b  Toute référence au Kosovo dans le présent tableau doit s'entendre dans le contexte de la 

Résolution n° 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Source:  Secrétariat de l'OMC. De plus amples renseignements concernant ces accords et les dates 

spécifiques d'entrée en vigueur/d'application provisoire figurent dans la base de données de l'OMC 

sur les ACR: http://rtais.wto.org. 

 

4.8  Marchés publics 

4.15.  L'Accord a incorporé, avec quelques modifications, les dispositions de l'Accord sur les marchés 
publics97 ("l'Accord sur les marchés publics incorporé"). L'Accord sur les marchés publics incorporé 

s'appuie sur l'Accord de l'OMC sur les marchés publics (AMP 1994), auquel les deux Parties 
adhéraient depuis le 1er janvier 1996.98 L'Accord sur les marchés publics incorporé élargit la portée 
de l'accès aux marchés proposé par l'AMP de 1994. Tandis qu'il prévoit l'octroi de possibilités 
additionnelles d'accès au marché pour les autorités des districts sous-centraux et des communes, il 

ouvre aussi, pour les deux Parties, les marchés publics aux opérateurs ferroviaires, aux entités ayant 
une activité dans le domaine de l'énergie (à l'exclusion de l'électricité) et aux fournisseurs privés de 
services publics. Les Déclarations conjointes faites en 1999 par le Suisse et l'UE sur les procédures 

d'attribution de contrats, les procédures de contestation et les autorités de suivi s'appliquent, avec 
le même effet juridique, aux Parties.  

4.16.  Un Comité mixte est établi en vertu de l'Article 11 de l'Accord sur les marchés publics incorporé 

pour garantir sa bonne mise en œuvre et son bon fonctionnement. 

4.17.  Les règles de transition, figurant au nouvel Annexe XI de l'Accord sur les marchés publics 
incorporé, sont devenues obsolètes quand le Royaume-Uni a accédé en son nom propre à l'AMP de 
2012. 

4.18.  Les deux Parties sont devenues parties à l'AMP de 2012, et leur adhésion à l'AMP de 201299 a 
pris effet le 1er janvier 2021. 

4.9  Droits de propriété intellectuelle 

4.19.  L'Accord ne contient pas de chapitre spécifique sur la protection des droits de propriété 
intellectuelle. Il incorpore cependant les dispositions des annexes 7, 8 et 12 de l'accord agricole 

 
97 Accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse sur certains aspects relatifs aux 

marchés publics, signé à Luxembourg le 21 juin 1999. 
98 Le Royaume-Uni était partie à l'AMP de 1994 du fait de son appartenance à l'UE. 
99 Le Royaume-Uni, en tant que membre de l'UE, était devenu partie à l'AMP de 2012 le 6 avril 2014 

(quand l'UE est devenue partie à cet accord). Il est ensuite devenu partie à l'AMP de 2012, en tant que partie 

contractante agissant individuellement, le 1er janvier 2021, après avoir quitté l'UE le 31 décembre 2020. 

http://rtais.wto.org/
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conclu entre la Suisse et l'UE, modifiées par l'annexe 4 de l'Accord,. Il complète les droits et 
obligations réciproques des Parties au titre de l'Accord de l'OMC sur les ADPIC. L'Annexe 12 de 
l'accord agricole incorporé s'appliquera sans préjudice des droits et obligations des Parties découlant 
de l'Accord de Marrakech ou de tout autre accord multilatéral sur le droit de la propriété intellectuelle 

auquel les Parties adhèrent.  

4.20.  L'Annexe 12 de l'accord agricole incorporé (sur la protection des appellations d'origine et des 
indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires) comprend des 

disciplines visant à promouvoir un développement harmonieux des appellations d'origine et des 
indications géographiques (IG) et à faciliter, par le biais de leur protection, les flux commerciaux 
bilatéraux de produits agricoles et de denrées alimentaires bénéficiant d'une IG au sens de leurs 
réglementations respectives. Chaque Partie accepte de protéger les IG de l'autre Partie figurant à 

l'Appendice 1 de l'Annexe 12 de l'accord agricole incorporé.100 Pour être éligibles à la protection 
prévue par l'annexe 12 de l'accord agricole incorporé, les IG des Parties doivent être préalablement 
protégées sur leur territoire respectif et être originaires des Parties. Les Parties ne sont pas obligées 

de protéger une IG de l'autre Partie qui n'est plus protégée sur le territoire de cette dernière. 
L'Annexe définit aussi l'étendue de la protection accordée (article 7 de l'Annexe 12 de l'accord 
agricole incorporé). Les dispositions transitoires figurant à l'article 8 de l'Annexe 12 de l'accord 

agricole incorporé sont toutes arrivées à échéance et sont donc obsolètes. En ce qui concerne la 
relation entre l'Annexe et les marques, conformément à l'interdiction d'utiliser une IG protégée 
(extension de la protection), en principe, l'enregistrement d'une marque exploitant la réputation 
d'une IG est refusée ou invalidée dans les cas définis aux articles 7 et 9 de l'Annexe 12 de l'accord 

agricole incorporé. En ce qui concerne l'application, les Parties peuvent prendre des mesures à la 
frontière conformément aux dispositions de l'article 14 de l'Annexe 12 de l'accord agricole incorporé. 
Dans l'Annexe figure aussi l'engagement des Parties de se prêter mutuellement assistance, 

d'échanger des informations et de se consulter lorsqu'une Partie estime que l'autre Partie a manqué 
à une obligation découlant de l'Annexe. Un groupe de travail sur la protection des appellations 
d'origine et des indications géographiques (groupe de travail "AOP/IGP") est établi en vertu de 

l'article 15 de l'Annexe 12 de l'accord agricole incorporé pour assister le Comité mixte sur tous les 
aspects relevant de l'Annexe 12 de l'accord agricole incorporé. 

4.21.  Les Annexes 7 (commerce de produits vitivinicoles) et 8 (reconnaissance mutuelle et 
protection des dénominations dans le secteur des boissons spiritueuses et des boissons aromatisées 

à base de vin) à l'accord agricole incorporé comprennent aussi des dispositions relatives aux IG (voir 
sections 3.5.2 et 3.5.3 ci-dessus). 

4.22.  La protection des droits de propriété intellectuelle fait partie des domaines dans lesquels les 

Parties pourront mener des entretiens exploratoires  pour remplacer, moderniser ou développer 
l'Accord (article 8 de l'Accord).  

4.10  Politique de la concurrence, monopoles et entreprises d'État 

4.23.  L'Accord incorpore, sans les modifier, les dispositions de l'ALE incorporé. L'Article 23 de l'ALE 
intégré prévoit que sont incompatibles avec le bon fonctionnement de l'accord, dans la mesure où 
ils sont susceptibles d'affecter les échanges entre la Communauté et la Suisse, tous accords entre 
entreprises, toutes décisions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concertées entre 

entreprises qui empêchent, restreignent ou faussent le jeu de la concurrence en ce qui concerne la 
production ou les échanges de marchandises. De surcroît, l'exploitation abusive par une ou plusieurs 
entreprises d'une position dominante sur l'ensemble ou dans une partie substantielle des territoires 

des Parties est aussi considérée comme incompatible. Toute aide publique qui fausse ou menace de 
fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou la production de certaines 
marchandises est aussi réputée incompatible avec le fonctionnement de l'ALE incorporé.  

4.11  Environnement 

4.24.  L'Accord ne comprend pas de disposition spécifique concernant l'environnement. 
L'environnement fait toutefois partie des domaines qui pourront faire l'objet de discussions. 

 
100 En ce qui concerne le Liechtenstein, l'Annexe à l'Accord additionnel apporte des ajustements et des 

ajouts à l'Annexe 12 de l'accord agricole incorporé. 
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4.12  Travail 

4.25.  L'Accord ne comprend pas de disposition spécifique concernant le travail. Le travail fait 
toutefois partie des domaines dans lesquels les Parties pourront mener des entretiens exploratoires 
pour remplacer, moderniser ou développer l'Accord (article 8 de l'Accord). 

4.13  Commerce électronique 

4.26.  L'Accord ne comprend aucune disposition relative au commerce électronique. 

4.14  Petites et moyennes entreprises 

4.27.  L'Accord ne comprend pas de disposition spécifique concernant les petites et moyennes 
entreprises.  

4.15  Autres 

4.15.1  Commerce des services 

4.28.  Le commerce des services fait partie des domaines dans lesquels les Parties pourront mener 
des entretiens exploratoires pour remplacer, moderniser ou développer l'Accord (article 8 de 
l'Accord).101  

4.15.2  Coopération dans la lutte contre la fraude 

4.29.  L'accord102 sur la lutte contre la fraude ("l'accord sur la lutte contre la fraude incorporé"), qui 
est incorporé dans l'Accord avec quelques modifications103, comprend des disciplines sur la 

prévention, la détection, l'investigation, la poursuite et la répression administratives et pénales de 
la fraude et de toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers respectifs des 

Parties et concernant entre autres les échanges de marchandises en violation de la législation 
douanière et agricole; les échanges en violation de la législation fiscale en matière de taxe sur la 

valeur ajoutée, d'impôts spéciaux à la consommation et de droits d'accises; la perception ou la 
rétention de fonds – y compris l'usage de ces fonds à des fins autres que celles pour lesquelles ils 
ont été initialement octroyés – provenant du budget des Parties ou des budgets gérés par celles-ci 

ou pour leur compte, telles que les subventions et les restitutions; les procédures d'octroi de contrat 
par les Parties; la saisie et le recouvrement des montants dus ou indûment perçus résultant des 
activités illégales mentionnées. L'Accord sur la lutte contre la fraude incorporé étend l'assistance 

administrative et l'entraide judiciaire en matière pénale entre les Parties en vue de combattre les 
activités illégales portant atteinte aux intérêts financiers des Parties. Il définit le champ d'application, 
les principes applicables et les modalités en ce qui concerne l'assistance administrative et l'entraide 
judiciaire, y compris sous la forme d'un échange d'information, sur la base de la réciprocité. En cas 

de différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de l'Accord sur la lutte contre la fraude 
incorporé, le litige sera soumis au Comité mixte établi en vertu de l'article 39 de cet Accord incorporé. 
La Déclaration commune relative au blanchiment et le Procès-verbal agréé des négociations, tous 

deux adoptés à l'occasion de la signature de l'Accord sur la lutte contre la fraude le 26 octobre 2004, 
sont aussi applicables entre les Parties. 

 
101 Les Parties indiquent qu'elles ont conclu un accord temporaire sur la mobilité des fournisseurs de 

services qui est entré en vigueur le 1er janvier 2021. Cet accord arrive à expiration le 31 décembre 2022 à 

moins que les deux Parties conviennent de le proroger. 
102 L'Accord de coopération entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et 

ses États membres, d'autre part, pour lutter contre la fraude et toute autre activité illégale portant atteinte à 

leurs intérêts financiers, conclu à Luxembourg le 26 octobre 2004, est entré en vigueur le 8 avril 2009. 
103 Les modifications figurent à l'annexe 6 de l'Accord. 
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ANNEXE 1 

INDICATEURS DE LA LIBÉRALISATION DES ÉCHANGES DANS LE CADRE DE L'ACCORD 

1. Les tableaux ci-après présentent les droits de douane appliqués par une Partie, dans le cadre 

de l'Accord, aux produits importés en provenance de l'autre Partie. Une comparaison est effectuée 
entre ces droits et les droits NPF. Nous devrions souligner que les conditions d'accès au marché liées 
aux droits de douane entre la Suisse et le Royaume-Uni demeuraient, à l'entrée en vigueur de 
l'Accord, largement inchangées par rapport à la situation qui prévalait avec les Accords Suisse-UE 

lorsque le Royaume-Uni était toujours un État-membre de l'UE. Il convient donc de garder cela à 
l'esprit en lisant les tableaux ci-après.  

Royaume-Uni 

2. Le tableau A1.1 présente la libéralisation du tarif douanier opérée par le Royaume-Uni eu 
égard aux importations en provenance de la Suisse (pour l'ensemble des produits, pour les produits 
agricoles et pour les produits industriels). En 2021, la part des lignes tarifaires en franchise de droits 

applicables aux importations sur une base NPF représentait 47% du total des lignes tarifaires (18,8% 
pour les produits agricoles, et 57,1% pour les produits industriels), tandis que la part des lignes 
tarifaires en franchise de droits applicables aux importations en provenance de Suisse dans le cadre 
de l'Accord représentait 81,1% du total des lignes tarifaires (29,4% pour les produits agricoles, et 

99,7% pour les produits industriels). Le taux de droit NPF moyen était de 3,8% en 2021, contre 
1,6% pour les importations en provenance de Suisse. Le taux NPF moyen correspondant était de 
2,5% pour les produits industriels et il était considérablement plus élevé, à 8,9%, pour les produits 

agricoles; il s'établissait respectivement à zéro et 7,2% pour les importations de produits industriels 
et de produits agricoles en provenance de Suisse. Du fait de l'Accord, les exportateurs de Suisse ont 
bénéficié d'une marge de préférence relative globale de 57,9%, et de 100% pour les produits 

industriels et 19,1% pour les produits agricoles. 

Tableau A1.1 Royaume-Uni: indicateurs des taux NPF et préférentiels pour les 
importations en provenance de Suisse 

Origine des 

marchandises 

Année ENSEMBLE DES 

PRODUITS 

Chapitres 01 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit 
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NPF 2021 3,8 7,8 47,0 8,9 12,0 18,8 2,5 5,8 57,1 

Suisse 2021 1,6 11,7 81,1 7,2 11,8 29,4 0,0 7,5 99,7 

Note:  Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Pour le 

calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux 

alternatifs est prise en compte. 

 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers1, le taux moyen pour l'année entière est 

utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau à huit chiffres du SH sont comptabilisés 

une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à huit chiffres. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 

 
 

 
1 Les lignes tarifaires 0302.41.00, 0302.43.90, 0302.44.00, 0303.51.00, 0303.53.90, 0303.54.10, 

0303.89.40, 0304.59.50, 0304.99.23, 0702.00.00, 0708.10.00, 0805.10.22, 0805.10.24, 0805.10.28, 

0808.10.80, 0808.30.90, 0809.29.00 et 0809.40.05 sont soumises à des droits NPF saisonniers. 
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3. Le tableau A1.2 donne une indication des possibilités d'accès supplémentaires au marché du 
Royaume-Uni résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits 
d'exportation de la Suisse, qui représentaient 63,9% de ses exportations globales en 2018-2020; 
celles-ci correspondaient à 45 lignes du tarif du Royaume-Uni au niveau des positions à 6 chiffres 

du SH (sur la base du SH de 2017). En 2021, 31 de ces lignes tarifaires bénéficiaient déjà d'un accès 

en franchise de droits (NPF) au marché du Royaume-Uni. Dans le cadre de l'Accord, du fait des 
relations contractuelles contraignantes préexistantes entre les Parties, quand le Royaume-Uni était 

membre de l'UE, l'accès au marché du Royaume-Uni demeure inchangé pour les marchandises en 
provenance de Suisse. Ainsi, dans le cadre de l'Accord, en 2021, 8 lignes tarifaires supplémentaires, 
qui étaient passibles de droits sur une base NPF, étaient exemptes de droits pour les importations 
en provenance de la Suisse, tandis que 6 lignes tarifaires, toutes sous la ligne SH 220299 (boissons 

non-alcooliques) demeuraient passibles de droits, avec un taux NPF appliqué de 6,3% en 2021.  

Tableau A1.2 Royaume-Uni: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour 
les 25 principaux produits exportés par la Suisse, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par la Suisse  
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Numéro du SH et désignation du produit 

P
a
r
t 

d
a
n

s
 l

e
s
 

e
x
p

o
r
ta

ti
o

n
s
 t

o
ta

le
s
 

(
%

)
 

NPF 2021 
Nombre de 

lignes en 

franchise 

de droits 

au titre de 

l'Accord 

L
ig

n
e
s
 r

e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 d

r
o

it
s
 

D
r
o

it
 m

o
y
e
n

 (
%

)
 

N
o

m
b

r
e
 d

e
 l

ig
n

e
s
 

e
n

 f
r
a
n

c
h

is
e
 d

e
 

d
r
o

it
s
 

N
o

m
b

r
e
 d

e
 l

ig
n

e
s
 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 d

r
o

it
s
 

2021 

710812 Or 18,6 0,0 1    

300490 Médicaments  13,3 0,0 1    

300215 Produits immunologiques 9,4 0,0 1    

711319 Articles de bijouterie ou de joaillerie et 

leurs parties  

3,3 2,0  1 1  

910221 Montres-bracelets  3,2 *  1 1  

710813 Or 2,4 0,0 2    

293399 Composés hétérocycliques à 

hétéroatome(s) d'azote exclusivement  

1,5 4,0 2 1 1  

910121 Montres-bracelets avec boîte en 

métaux précieux  

1,4 *  1 1  

293359 Composés hétérocycliques à 

hétéroatome(s) d'azote exclusivement, 

dont la structure comporte un cycle 

pyrimidine (hydrogéné ou non) ou 

pipérazine  

1,1 0,0 3    

300439 Médicaments  0,9 0,0 1    

300212 Antisérums et autres fractions du sang 0,8 0,0 1    

293719 Hormones polypeptidiques  0,8 0,0 1    

902110 Articles et appareils d'orthopédie ou 

pour fractures 

0,8 0,0 2    

090121 Café torréfié  0,7 6,0  1 1  

910211 Montres-bracelets  0,7 *  1 1  

901890 Instruments et appareils  0,6 0,0 8    

271600 Énergie électrique 0,6 0,0 1    

220299 Boissons non alcooliques  0,6 6,3  6  6 

710239 Diamants travaillés, mais non montés 

ni sertis  

0,5 0,0 1    

300420 Médicaments  0,5 0,0 1    

294190 Antibiotiques  0,5 0,0 1    

330499 Produits de beauté ou de maquillage 

préparés et préparations pour 

l'entretien ou les soins de la peau  

0,4 0,0 1    
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Principaux produits exportés par la Suisse  

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés du 

Royaume-Uni 

Numéro du SH et désignation du produit 
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2021 

910129 Montres-bracelets avec boîte en 

métaux précieux  

0,4 *  1 1  

292429 Amides cycliques  0,4 5,8 1 1 1  

330290 Mélanges de substances odoriférantes 

et mélanges 

0,4 0,0 2    

Total 63,9 1,2 31 14 8 6 

*  Les lignes tarifaires passibles de droits sont soumises à des droits spécifiques uniquement.  

Note:  Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Pour le 

calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux 

alternatifs est prise en compte. 

 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux moyen pour l'année entière est 

utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau à huit chiffres du SH sont comptabilisés 

une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à huit chiffres. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni et tirées de la 

base de données Comtrade de la DSNU. 

Suisse 

4. Le tableau A1.3 présente la libéralisation du tarif douanier opérée par la Suisse eu égard aux 
importations en provenance du Royaume-Uni (pour l'ensemble des produits, pour les produits 
agricoles et pour les produits industriels). La plupart des droits appliqués par la Suisse étant 

spécifiques, les données utilisées pour préparer le Tableau ne fournissent des informations que sur 
la part des lignes tarifaires en franchise de droits sur une base NPF et sur cette part en ce qui 
concerne les importations en provenance du Royaume-Uni du fait de la mise en œuvre de l'Accord, 

ainsi que les moyennes des droits appliqués sur la base des EAV. En 2021, la part des lignes tarifaires 
en franchise de droits applicables aux importations sur une base NPF représentait 27,4% du total 
des lignes tarifaires (25,4% pour les produits agricoles, et 28,1% pour les produits industriels), 

tandis que la part des lignes tarifaires en franchise de droits applicables aux importations en 
provenance du Royaume-Uni dans le cadre de l'Accord représentait 81,4% du total des lignes 
tarifaires (33,2% pour les produits agricoles, et 99,8% pour les produits industriels). Le taux de 
droit NPF moyen était de 7,2% en 2021, contre 5,2% pour les importations en provenance du 

Royaume-Uni. Le taux NPF moyen correspondant était de 1,8% pour les produits industriels et 
considérablement plus élevé, à 22,7%, pour les produits agricoles et respectivement zéro et 20,5% 
pour les importations de produits industriels et de produits agricoles en provenance du 

Royaume-Uni. Du fait de l'Accord, les exportateurs du Royaume-Uni ont bénéficié d'une marge de 
préférence relative globale de 27,8%, et de 100% pour les produits non agricoles et 9,7% pour les 
produits agricoles. 
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Tableau A1.3 Suisse: indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels pour 
les importations en provenance du Royaume-Uni 
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NPF 2021 7,2 10,1 27,4 22,7 31,8 25,4 1,8 2,6 28,1 

Royaume-

Uni 

2021 5,2 32,4 81,4 20,5 32,7 33,2 0,0 8,1 99,8 

Note:  La majorité des lignes tarifaires de la Suisse est soumise à des droits spécifiques pour lesquels les 

équivalents ad valorem ont été estimés par le Secrétariat. Les lignes assorties de taux 

contingentaires au niveau NPF et dans le cadre de l'Accord sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH 2017. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC d'après les données communiquées par les autorités suisses, et 

la BDI de l'OMC. 

5. Le tableau A1.4 donne une indication des possibilités d'accès supplémentaires aux marchés 
de la Suisse résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation 

du Royaume-Uni, qui représentaient 38,4% de ses exportations mondiales en 2018-2020 et 
correspondaient à 59 lignes tarifaires au niveau des positions à 6 chiffres du tarif douanier de la 
Suisse (sur la base du SH2017). En 2021, avant l'entrée en vigueur de l'Accord, les produits relevant 

de 26 de ces lignes tarifaires avaient déjà accès au marché suisse en franchise de droits (NPF). 

Comme cela a déjà été mentionné pour le Royaume-Uni, du fait des relations contractuelles 
contraignantes préexistantes entre les Parties quand le Royaume-Uni était membre de l'UE, l'accès 
au marché suisse demeure inchangé pour les marchandises en provenance du Royaume-Uni. Ainsi, 

dans le cadre de l'Accord, en 2021, les 33 lignes tarifaires qui étaient passibles de droits sont passées 
en franchise de droits pour les exportations en provenance du Royaume-Uni.  

Tableau A1.4 Suisse: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 

25 principaux produits exportés par le Royaume-Uni, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par le Royaume-Uni 
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Numéro du SH et désignation du produit 
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710813 Or (y compris l'or platiné), sous formes brutes 

ou mi-ouvrées, à usages non monétaires 

5,6 0,0  1 1  

270900 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 

bitumineux 

4,9 0,0 2    

300490 Médicaments constitués par des produits 

mélangés ou non, préparés à des fins 

thérapeutiques ou prophylactiques 

3,2 0,0 1    

880330 Parties d'avions ou d'hélicoptères, n.d.a.  2,9 0,0 1    

841112 Turboréacteurs d'une poussée excédant 25 kN 2,6 0,0  1 1  

870323 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

2,4 0,2  3 3  
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Principaux produits exportés par le Royaume-Uni 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de la Suisse 

Numéro du SH et désignation du produit 

P
a
r
t 

d
a
n

s
 l

e
s
 

e
x
p

o
r
ta

ti
o

n
s
 t

o
ta

le
s
 

(
%

)
 

NPF 2021 

E
n

 f
r
a
n

c
h

is
e
 d

e
 d

r
o

it
s
 

a
u

 t
it

r
e
 d

e
 l

'A
c
c
o

r
d

 

L
ig

n
e
s
 r

e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 d

r
o

it
s
 

T
a
u

x
 N

P
F
 a

p
p

li
q

u
é
 

m
o

y
e
n

 (
%

)
 

Nombre de 

lignes 

E
n

 f
r
a
n

c
h

is
e
 

d
e
 d

r
o

it
s
 

P
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 

transport de moins de 10 personnes, d'une 

cylindrée excédant 1 500 cm3 mais 

n'excédant pas 3000 cm3 

841191 Parties de turboréacteurs ou de 

turbopropulseurs, n.d.a. 

2,1 0,1  1 1  

870324 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes, d'une 

cylindrée excédant 3 000 cm3 

1,7 0,1  2 2  

220830 Whiskies 1,3 5,7  2 2  

271012 Huiles légères et préparations 1,3 0,0 6    

970110 Tableaux, p.ex. peintures à l'huile, aquarelles 

et pastels, et dessins, faits entièrement à la 

main 

1,3 0,0 1    

870322 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes, d'une 

cylindrée excédant 1 000 cm³ mais 

n'excédant pas 1 500 cm3 

1,2 0,1  1 1  

711319 Articles de bijouterie ou de joaillerie et leurs 

parties, en métaux précieux autres que 

l'argent 

1,0 0,0  1 1  

271019 Huiles moyennes et préparations de pétrole 

ou minéraux bitumineux, ne contenant pas de 

biodiesel, n.d.a. 

1,0 0,0 9    

870332 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes, d'une 

cylindrée excédant 1 500 cm3 mais 

n'excédant pas 2 500 cm3 

0,7 1,1  3 3  

300220 Vaccins pour la médecine humaine 0,6 0,0 1    

870340 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes, d'une 

cylindrée excédant 1 500 cm3 mais 

n'excédant pas 2 500 cm3 

0,6 0,4  7 7  

711021 Palladium, sous formes brutes ou en poudre 0,6 0,0 1    

300215  Produits immunologiques, conditionnés pour 

la vente au détail 

0,6 0,0 1    

851762 Appareils pour la réception, la conversion et 

l'émission, la transmission ou la régénération 

de la voix, d'images ou d'autres données 

0,6 0,0 1    

382200 Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur 

tout support et réactifs de diagnostic ou de 

laboratoire préparés  

0,5 0,0 1    

490199 Livres, brochures et imprimés similaires  0,5 0,0 1    

870333 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes, y 

compris les voitures du type "break" et les 

voitures de course, uniquement à moteur 

diesel, d'une cylindrée excédant 2,500 cm³  

0,5 0,3  2 2  

840890 Moteurs à piston, à allumage par compression 

"moteur diesel ou semi-diesel"  

0,4 1,1  5 5  
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Principaux produits exportés par le Royaume-Uni 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de la Suisse 

Numéro du SH et désignation du produit 
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870899 Parties et accessoires, pour tracteurs, 

véhicules automobiles pour le transport de 

10 personnes ou plus 

0,4 1,3  4 4  

 
Total 38,4 

 
26 33 33 - 

Note:  La majorité des lignes tarifaires de la Suisse est soumise à des droits spécifiques pour lesquels les 

équivalents ad valorem ont été calculés par le Secrétariat. Les lignes assorties de taux 

contingentaires au niveau NPF et dans le cadre de l'Accord sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH 2017. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC d'après les données communiquées par les autorités suisses et 

les autorités du Royaume-Uni, et la BDI de l'OMC. 
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ANNEXE 2 

RÉCAPITULATIF DES CONTINGENTS TARIFAIRES DES PARTIES 

Accès au marché suisse 

1. Le tableau A2.1 présente les lignes tarifaires visées par les engagements en matière de 

contingents tarifaires de la Suisse. L'Appendice A à l'Annexe 4 de l'Accord (qui remplace l'Annexe 1 
de l'accord agricole incorporé) indique le taux contingentaire préférentiel applicable ainsi que la 
quantité annuelle redimensionnée qui bénéficie du taux contingentaire préférentiel.  

Tableau A2.1 Engagements de la Suisse 

Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg de 

poids brut) 

Quantités 

annuelles 

dans le 

cadre de 

l'Accord 

Suisse-UE 

sur 

l'agriculture 

(poids net 

en tonnes 

métriques 

ou tm) 

(engage-

ments de la 

Suisse) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net 

en tm) 

0101 90 95 Chevaux vivants (à l'exclusion des 

animaux reproducteurs de race pure et 

de boucherie) (en nombre de têtes) 

0 100 têtes 5 têtes 

0204 50 10 Viande de chèvre, fraîche, réfrigérée ou 

congelée 

40 100 5 

0207 14 81 Poitrines de coqs et de poules des 

espèces domestiques, congelées 

15 2 100 113 

0207 14 91 Morceaux et abats comestibles de coqs 

et de poules des espèces domestiques, 

y compris les foies (à l'exclusion des 

poitrines), congelés 

15 1 200 64 

0207 27 81 Poitrines de dindons et de dindes des 

espèces domestiques, congelées 

15 800 43 

0207 27 91 Morceaux et abats comestibles de 

dindons et de dindes des espèces 

domestiques, y compris les foies (à 

l'exclusion des poitrines), congelés 

15 600 32 

0207 33 11 Canards des espèces domestiques, non 

découpés en morceaux, congelés 

15 700 38 

0207 36 91 Morceaux et abats comestibles de 

canards, oies ou pintades des espèces 

domestiques, congelés (à l'exclusion des 

foies gras) 

15 100 5  

0208 10 00 Viandes et abats comestibles de lapins 

ou de lièvres, frais, réfrigérés ou 

congelés 

11 1 700 91 

0208 90 10 Viandes et abats comestibles de gibier, 

frais, réfrigérés ou congelés (à 

l'exclusion de ceux de lièvres et de 

sangliers) 

0 100 5 
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Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg de 

poids brut) 

Quantités 

annuelles 

dans le 

cadre de 

l'Accord 

Suisse-UE 

sur 

l'agriculture 

(poids net 

en tonnes 

métriques 

ou tm) 

(engage-

ments de la 

Suisse) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net 

en tm) 

Ex 0210 11 91  

Ex 0210 19 91 

Jambons et leurs morceaux, non 

désossés, de l'espèce porcine (autres 

que de sangliers), salés ou en saumure, 

séchés ou fumés  

Jambons et leurs morceaux, désossés, 

de l'espèce porcine (autres que de 

sangliers), salés ou en saumure, séchés 

ou fumés 

Droit nul 1 000a) 54 

(ensemble) 

0210 20 10 Viandes séchées de l'espèce bovine Droit nul 200b) 11 

Ex 0407 00 10 Œufs d'oiseaux de consommation, en 

coquilles, frais, conservés ou cuits 

47 150 8 

Ex 0409 00 00 Miel naturel d'acacia 8 200 11 

Ex 0409 00 00 Miel naturel, autre (sauf acacia) 26  50 3 

0602 20 11 

0602 20 19 

0602 20 21 

0602 20 29 

Plants sous forme de porte-greffe de 

fruit à pépins (issus de semis ou de 

multiplication végétative): 

– greffés, à racines nues 

– greffés, avec motte 

– non greffés, à racines nues 

– non greffés, avec motte 

Droit nul c) 1) 

0602 20 31 

0602 20 39 

0602 20 41 

0602 20 49 

Plants sous forme de porte-greffe de 

fruit à noyaux (issus de semis ou de 

multiplication végétative): 

– greffés, à racines nues 

– greffés, avec motte 

– non greffés, à racines nues 

– non greffés, avec motte 

Droit nul c) 1) 

0602 20 71 

0602 20 72 

Arbres, arbustes, arbrisseaux et 

buissons, à fruits comestibles, à racines 

nues:  

- de fruits à pépins 

- de fruits à noyaux 

Droit nul c) 1) 

0602 20 81 

0602 20 82 

Arbres, arbustes, arbrisseaux et 

buissons, à fruits comestibles, avec 

motte: 

- de fruits à pépins 

- de fruits à noyaux 

Droit nul c) 1) 
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Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg de 

poids brut) 

Quantités 

annuelles 

dans le 

cadre de 

l'Accord 

Suisse-UE 

sur 

l'agriculture 

(poids net 

en tonnes 

métriques 

ou tm) 

(engage-

ments de la 

Suisse) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net 

en tm) 

0603 11 10 

0603 12 10 

0603 13 10 

0603 14 10 

 

 

0603 19 11 

 

 

 

0603 19 19 

Roses, coupées, pour bouquets ou pour 

ornements, fraîches, du 1er mai au 

25 octobre 

Œillets, coupés, pour bouquets ou pour 

ornements, frais, du 1er mai au 

25 octobre 

Orchidées, coupées, pour bouquets ou 

pour ornements, fraîches, du 1er mai au 

25 octobre 

Chrysanthèmes, coupés, pour bouquets 

ou pour ornements, frais, du 1er mai au 

25 octobre 

Fleurs et boutons de fleurs (autres que 

les œillets, les roses, les orchidées ou 

les chrysanthèmes), coupés, pour 

bouquets ou pour ornements, frais, du 

1er mai au 25 octobre: 

- ligneux 

- autres que ligneux 

Droit nul 1 000 54 

(ensemble)  

 

0702 00 10 

0702 00 20 

0702 00 30 

0702 00 90 

Tomates, à l'état frais ou réfrigéré: 

- tomates cerises (cherry): du 

21 octobre au 30 avril 

 

- tomates Peretti (forme allongée): du 

21 octobre au 30 avril  

- autres tomates d'un diamètre de 

80 mm ou plus (tomates charnues) (du 

26 octobre au 30 avril) 

- autres: (du 21 octobre au 30 avril) 

 

Droit nul 

 

Droit nul 

 

Droit nul 

 

Droit nul 

 

10 000 

 

537 

(ensemble) 

 

 

0705 11 11 Salade iceberg sans feuille externe: (du 

1er janvier au 28 février) 

Droit nul 2 000 107 

0705 21 10 Chicorées witloofs à l'état frais ou 

réfrigéré: (du 21 mai au 30 septembre) 

Droit nul 2 000 107 

0707 00 10  Concombres pour la salade (du 

21 octobre au 14 avril) 

5 200 11 

0707 00 30 Concombres pour la conserve, d'une 

longueur > 6 cm mais ≤ 12 cm, frais ou 

réfrigérés (du 21 octobre au 14 avril) 

5 100 5 

0707 00 31 Concombres pour la conserve, d'une 

longueur > 6 cm mais ≤ 12 cm, frais ou 

réfrigérés (du 15 avril au 20 octobre) 

5 2 100 113 

0707 00 50 Cornichons, à l'état frais ou réfrigéré: 3,5 800 43 

0709 30 10 Aubergines, à l'état frais ou réfrigéré:  

- du 16 octobre au 31 mai 

Droit nul 1 000 54 

0709 60 12 Poivrons, à l'état frais ou réfrigéré (du 

1er avril au 31 octobre) 

5 1 300 70 

0709 90 50 Courgettes (y compris les fleurs de 

courgettes), à l'état frais ou réfrigéré: 

(du 31 octobre au 19 avril) 

Droit nul 2 000 107 
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Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg de 

poids brut) 

Quantités 

annuelles 

dans le 

cadre de 

l'Accord 

Suisse-UE 

sur 

l'agriculture 

(poids net 

en tonnes 

métriques 

ou tm) 

(engage-

ments de la 

Suisse) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net 

en tm) 

0711 90 90 Légumes et mélanges de légumes, 

conservés provisoirement (par ex. au 

moyen de gaz sulfureux ou dans de 

l'eau salée, soufrée ou additionnée 

d'autres substances servant à assurer 

provisoirement leur conservation), mais 

impropres à l'alimentation en l'état 

Droit nul 150 8 

0712 20 00 Oignons, séchés, même coupés en 

morceaux ou en tranches ou bien 

broyés ou pulvérisés, mais non 

autrement préparés 

Droit nul 100 5 

0713 10 11 Pois (Pisum sativum), secs, écossés, en 

grains entiers, non travaillés, pour 

l'alimentation des animaux 

Rabais de 0.90 

sur le droit 

appliqué 

1 000 54 

0713 10 19 Pois (Pisum sativum), secs, écossés, en 

grains entiers, non travaillés (à 

l'exclusion de ceux pour l'alimentation 

des animaux, pour usages techniques 

ou pour la fabrication de la bière) 

Droit nul 1 000 54 

0802 32 90 Fruits à coque Droit nul 100 5 

0809 10 11 

0809 10 91 

Abricots, frais, à découvert: (du 

1er septembre au 30 juin) 

autrement emballés: (du 1er septembre 

au 30 juin)  

Droit nul 

 

2 100 113 

(ensemble) 

0809 40 13  Prunes, fraîches, à découvert: (du 

1er juillet au 30 septembre) 

Droit nul 600 32 

0810 10 10 Fraises, fraîches, du 1er septembre au 

14 mai 

Droit nul 10 000 537 

0810 10 11 Fraises, fraîches, du 15 mai au 31 août Droit nul 200 11 

0810 20 11 Framboises, fraîches, du 1er juin au 

14 septembre 

Droit nul 250 13 

Ex 0811 10 00 Fraises, non cuites ou cuites à l'eau ou à 

la vapeur, congelées, sans addition de 

sucre ou d'autres édulcorants, non 

présentées en emballages pour la vente 

au détail, destinées à la mise en œuvre 

industrielle 

10 1 000 54 

Ex 0811 20 90 Framboises, mûres de ronce ou de 

mûrier, mûres-framboises et groseilles à 

grappes ou à maquereaux, non cuites 

ou cuites à l'eau ou à la vapeur, 

congelées, sans addition de sucre ou 

d'autres édulcorants, non présentées en 

emballages pour la vente au détail, 

destinées à la mise en œuvre 

industrielle 

10 1 200 64 

0811 90 10 Myrtilles, non cuites ou cuites à l'eau ou 

à la vapeur, congelées, même 

additionnées de sucre ou d'autres 

édulcorants 

Droit nul 200 11 

0811 90 90 Fruits comestibles, non cuits ou cuits à 

l'eau ou à la vapeur, congelés, même 

additionnés de sucre ou d'autres 

édulcorants 

Droit nul 1 000 54 
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Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg de 

poids brut) 

Quantités 

annuelles 

dans le 

cadre de 

l'Accord 

Suisse-UE 

sur 

l'agriculture 

(poids net 

en tonnes 

métriques 

ou tm) 

(engage-

ments de la 

Suisse) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net 

en tm) 

0904 20 90 Piments du genre Capsicum ou du genre 

Pimenta, séchés ou broyés ou 

pulvérisés, travaillés 

Droit nul 150 8 

1001 90 60 Froment (blé) et méteil, pour 

l'alimentation des animaux 

Rabais de 0,60 

sur le droit 

appliqué 

50 000 2 685 

1005 90 30 Maïs pour l'alimentation des animaux Rabais de 0,50 

sur le droit 

appliqué 

13 000 698 

Ex 0210 19 91 

Ex 0210 19 91 

1601 00 11 

1601 00 21 

Ex 0210 19 91 

Ex 1602 49 10 

Jambon saumuré sans os, introduit dans 

une vessie ou dans un boyau artificiel 

 

Morceau de côtelette sans os, en 

saumure et fumé 

 

 

Saucisses, saucissons et produits 

similaires, de viande, d'abats ou de 

sang; préparations alimentaires à base 

de ces produits des 

 

animaux relevant des positions 0101 à 

0104, à l'exclusion des sangliers 

Cou de porc séché à l'air, en pièce 

entière, en morceaux ou en fines 

tranches 

Droit nul 

 

Droit nul 

 

Droit nul 

 

 

 

 

Droit nul 

 

3 715 199 

(ensemble)  

2003 10 00 Champignons du genre Agaricus, 

préparés ou conservés autrement qu'au 

vinaigre ou à l'acide acétique 

Droit nul 1 700 91 

2309 1021 2309 

1029 

Aliments pour chiens et chats, en 

récipients fermés 

Droit nul - 322 

a)  Y compris 480 tonnes de jambon de Parme et de jambon San Daniele conformément à l'échange de 

lettres du 25 janvier 1972 entre la Communauté et la Suisse. 

b)  Y compris 170 tonnes de bresaola conformément à l'échange de lettres du 25 janvier 1972 entre la 

Communauté et la Suisse. 

c)  Dans les limites d'un contingent annuel global de 60 000 plants. 

1)  Dans les limites d'un contingent annuel global de 3 222 plants. 

2)  Y inclus la contribution au fonds de garantie pour le stockage obligatoire. 

3)  Ne sont couverts que les produits au sens de l'annexe 7 de l'accord agricole incorporé. 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Appendice A à l'Annexe 4 de l'Accord, remplaçant l'Annexe 1 

de l'accord agricole incorporé. 

Accès au marché du Royaume-Uni 

2. Le tableau A2.2 présente les lignes tarifaires visées par les engagements en matière de 
contingents tarifaires du Royaume-Uni. L'Appendice B à l'Annexe 4 de l'Accord (qui remplace 

l'Annexe 2 de l'accord agricole incorporé) indique le taux contingentaire préférentiel applicable ainsi 
que la quantité annuelle redimensionnée qui bénéficie du taux contingentaire préférentiel. Le taux 
hors contingent correspond au taux NPF en vigueur.  
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Tableau A2.2 Engagements du Royaume-Uni 

Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de 

douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg 

de poids brut) 

Quantités 

annuelles dans 

le cadre de 

l'accord agricole 

Suisse-UE  

(poids net en 

tonnes 

métriques ou 

tm) 

(engagements 

UE-28)) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net  

en tm) 

0102 90 41 

0102 90 49 

0102 90 51 

0102 90 59 

0102 90 61 

0102 90 69 

0102 90 71 

0102 90 79 

Animaux vivants de l'espèce bovine 

d'un poids excédant 160 kg 

Droit nul 4 600 têtes 247 têtes 

Ex 0210 20 90 Viandes de l'espèce bovine, 

désossées, séchées 

Droit nul 1 200 64 

Ex 0401 30 

 

0403 10 

Crème, d'une teneur en poids de 

matières grasses excédant 6% 

Yoghourts 

Droit nul 2 000 107 

0701 10 00 Pommes de terre, de semence, à 

l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 4 000 215 

0702 00 00 Tomates, à l'état frais ou réfrigéré: Droit nul2) 1 000 54 

0703 10 19 

0703 90 00 

Oignons, autres que de semence, 

poireaux et autres légumes alliacés, 

à l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 5 000 269 

0704 10 00 

0704 90 

Choux, choux-fleurs, choux frisés, 

choux raves et produits comestibles 

similaires du genre Brassica, à 

l'exception des choux de Bruxelles, à 

l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 5 500 295 

0705 Laitues (Lactuca sativa) et chicorées 

(Cichorium spp.), à l'état frais ou 

réfrigéré 

Droit nul 3 000 161 

0706 10 00 Carottes et navets, à l'état frais ou 

réfrigéré 

Droit nul 5 000 269 

0706 90 10 

0706 90 90 

Betteraves à salade, salsifis, 

céleris-raves, radis et racines 

comestibles similaires, à l'exception 

du raifort (Cochlearia armoracia), à 

l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 3 000 161 

0707 00 05 Concombres, à l'état frais ou 

réfrigéré 

Droit nul2) 1 000 54 

0708 20 00 Haricots (Vigna spp., Phaseolus 

spp.), à l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 1 000 54 

0709 30 00 Aubergines, à l'état frais ou réfrigéré Droit nul 500 27 

0709 40 00 Céleris, autres que les céleris-raves, 

à l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 500 27 

0709 70 00 Épinards, tétragones (épinards de 

Nouvelle-Zélande) et arroches 

(épinards géants), à l'état frais ou 

réfrigéré 

Droit nul 1 000 54 

0709 90 10 Salades, autres que laitues (Lactuca 

sativa) et chicorées (Cichorium 

spp.), à l'état frais ou réfrigéré 

Droit nul 1 000 54 

0709 90 20 Cardes et cardons Droit nul 300 16 

0709 90 50 Fenouil, à l'état frais ou réfrigéré Droit nul 1 000 54 

0709 90 70 Courgettes, à l'état frais ou réfrigéré Droit nul2) 1 000 54 

0709 90 90 Autres légumes, à l'état frais ou 

réfrigéré 

Droit nul 1 000 54 

Ex 0808 10 80 Pommes, autres que pommes à 

cidre, fraîches 

Droit nul2) 3 000 161 

0808 20 Poires et coings, frais Droit nul2) 3 000 161 
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Lignes 

tarifaires 

Produit Droit de 

douane 

contingentaire 

(CHF/100 kg 

de poids brut) 

Quantités 

annuelles dans 

le cadre de 

l'accord agricole 

Suisse-UE  

(poids net en 

tonnes 

métriques ou 

tm) 

(engagements 

UE-28)) 

Quantités 

annuelles 

redimen-

sionnées 

(poids net  

en tm) 

0809 10 00 Abricots, frais Droit nul2) 500 27 

0809 20 95 Cerises, autres que cerises acides 

(Prunus cerasus), fraîches 

Droit nul3) 1 500 2) 81 

0809 40 Prunes et prunelles, fraîches Droit nul2) 1 000 54 

0810 10 00 Fraises Droit nul 200 11 

0810 20 10 Framboises, fraîches Droit nul 100 5 

0810 20 90 Mûres de ronce ou de mûrier et 

mûres-framboises, fraîches 

Droit nul 100 5 

1106 30 10 Farines, semoules et poudres de 

bananes 

Droit nul 5 0,27 

Ex 0210 1950 

 

Ex 0210 19 81 

Ex 1601 00 

 

 

 

 

Ex 0210 1981 

Ex 1602 4919 

Jambon saumuré sans os, introduit 

dans une vessie ou dans un boyau 

artificiel 

Morceau de côtelette sans os, fumé 

Saucisses, saucissons et produits 

similaires, de viande, d'abats ou de 

sang; préparations alimentaires à 

base de ces produits des animaux 

relevant des positions 0101 à 0104, 

à l'exclusion des sangliers 

Cou de porc séché à l'air, en pièce 

entière, en morceaux ou en fines 

tranches 

Droit nul 1 900 102 (ensemble) 

2003 90 00 

 

 

 

2004 10 10 

2004 10 99 

 

 

 

2005 20 80 

Champignons, autres que ceux du 

genre Agaricus, préparés ou 

conservés autrement qu'au vinaigre 

ou à l'acide acétique 

Pommes de terre préparées ou 

conservées autrement qu'au vinaigre 

ou à l'acide acétique, congelées, 

autres que les produits du n° 2006, 

à l'exception des farines, semoules 

ou flocons 

Pommes de terre préparées ou 

conservées autrement qu'au vinaigre 

ou à l'acide acétique, non congelées, 

autres que celles relevant du 

n° 2006, à l'exception des 

préparations sous forme de farines, 

de semoules, de flocons et des 

préparations en fines tranches, 

frites, même salées ou aromatisées, 

en emballages hermétiquement clos, 

propres à la consommation en l'état 

Droit nul 3 000 161 (ensemble) 

2008 60 

 

 

 

 

Ex 0811 90 19 

Ex 0811 90 39 

 

 

0811 90 80 

 

Cerises, autrement préparées ou 

conservées, avec ou sans addition 

de sucre ou d'autres édulcorants ou 

d'alcool, non dénommées ni 

comprises ailleurs 

Cerises, non cuites ou cuites à l'eau 

ou à la vapeur, congelées, 

additionnées de sucre ou d'autres 

édulcorants 

Cerises douces, non cuites ou cuites 

à l'eau ou à la vapeur, congelées, 

sans addition de sucre ou d'autres 

édulcorants 

Droit nul 500 27 (ensemble) 

Note: 
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1)  Pour l'application de cette sous-position, on entend par laits spéciaux dits "pour nourrissons", les 

produits exempts de germes pathogènes et toxicogènes et qui contiennent moins de 

10 000 bactéries aérobies revivifiables et moins de deux bactéries coliformes par gramme. 

2)  Le droit spécifique autre que le droit minimal est applicable, le cas échéant. 

3)  Voir déclaration commune relative au classement tarifaire des poudres de légumes et des poudres 

de fruits. 

Source:  Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Appendice B à l'Annexe 4 de l'Accord, remplaçant l'Annexe 2 

de l'accord agricole incorporé. 

 

__________ 
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